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Éditorial
Si la recherche clinique et les différents 
appels à projets la concernant (PHRC, 

PRME...), sont bien inscrits dans la dynamique 
générale, le domaine de l'innovation en 
santé est encore plus méconnu. Pour 
autant, ce thème est totalement d'actualité 
avec, par exemple, le lancement récent du 
programme européen pour la recherche et 
le développement pour la période 2014-2020, 
dénommé Horizon 2020.
 
C'est pourquoi nous avons souhaité dédier un 
numéro spécial d'InfoRecherche ! à l'innovation 
en santé, afin d'éclairer les professionnels sur 
les différents dispositifs existants.
 
Cela se justifie d'autant plus que le territoire 
de santé PACA-Est est particulièrement actif, 
regroupant des organismes de recherche 
impliqués dans l'innovation et des facilitateurs 
aux compétences confirmées. Les différents 
projets mis en avant dans ce numéro en 
témoignent.
 
De plus, le CHU s'est structuré en créant 
une Cellule Innovation, qui permet aux 
investigateurs de l'établissement d'être 
accompagnés dans le montage et le suivi des 
projets innovants.
 
Il convient enfin de souligner que le CHU, 
l'UNS et les autres acteurs de l'innovation, 
conjugent leurs efforts et collaborent 
étroitement pour faire du territoire azuréen, 
un lieu de référence dans l’innovation en santé.
 
Bonne lecture à tous !
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Le 8 juillet 2013, une centaine de personnes 
s’est réunie à la Soirée de l’Innovation en Santé 
organisée par la Cellule Innovation du CHU de 
Nice rattachée à la Délégation de la Recherche 
Clinique (DRCI), présidée par le Professeur 
Xavier HEBUTERNE ; en collaboration avec le 
Centre d'Innovation et d'Usages en Santé (CIU-
Santé) et l'Université de Nice-Sophia Antipolis.

A cette occasion, des exemples de projets 
innovants menés au CHU de Nice ont 
été exposés par les Professeurs Florence 
ASKENAZY, Paul HOFMAN, Philippe ROBERT 
et les Docteurs Rémy COLLOMP et Renaud 
DAVID. Pour symboliser le caractère novateur 
de cette soirée, le Pr. Philippe ROBERT est 
intervenu par vidéo-conférence depuis le 
Département des Sciences du Comportement 
et de la Psychiatrie de l’Université de 
Stanford aux Etats-Unis, accompagné du Pr 
J. YESAVAGE, Directeur du Centre Palo Alto 
Veterans Affairs Health Care System, où il a 
évoqué le rôle des « médecins-chercheurs », 
investigateurs de l’innovation, dans les 
centres hospitaliers. Le Pr. Olivier GUERIN a 
poursuivi les échanges en présentant le Centre 
d'Innovation et d'Usages en Santé (CIU-Santé) 
créé en 2010, affilié à la Faculté de Médecine 
de l’Université de Nice Sophia Antipolis. 
C’est un outil d’aide à la communication et à 
la mise en relation des acteurs des mondes 
des NTIC et de la Santé(professionnels de 
santé, industriels, académiques, institutions, 
associations d'usagers) pour le développement 
de la santé à domicile et l'autonomie grâce 
aux technologies numériques appliquées 
à la santé. En marge de ces professionnels 
de santé, M. Côme SALAMIDA, du Pôle de 
compétitivité EUROBIOMED, a clarifié le 
champ des opportunités de financement 
auxquels les acteurs de la filière Santé peuvent 
postuler.

M. Stéphane SWEERTVAEGHER, Directeur 
de la Recherche Clinique et de l’Innovation 
a présenté la Cellule Innovation du CHU de 
Nice, créée depuis le 01/01/2013. Cette unité 
est spécialement dédiée à l’accompagnement 

des investigateurs du CHUN dans le dépôt 
des appels d’offres innovants (Régionaux, 
Nationaux, Européens, Internationaux) et 
pour les assister dans la gestion complexe et 
spécifique de ce type de projet. Du montage 
en passant par le suivi jusqu’à la clôture et 
l’audit, la Cellule Innovation adapte ses services 
en fonction des besoins.

La participation et les retours très positifs 
sur cet évènement ont mis en valeur l’intérêt 
grandissant de l’ensemble des professionnels 
de santé pour l’innovation et le développement 
du numérique appliqué à la santé.

Cette soirée a permis à la fois d’établir et 
de consolider des relations entre des acteurs 
n’ayant pas forcément l’habitude de travailler 
ensemble (professionnels de santé, industriels, 
académiques, cliniques privées, chefs de service 
hospitalier, collectivités territoriales, etc.) et à 
la fois de confirmer la volonté croissante des 
institutions qui financent en Région PACA 
(NCA, Conseil Régional, Conseil Général, …) 
à redoubler d’effort en vue de promouvoir le 
succès de la recherche en Santé.

Pour preuve, M. Daniel BENCHIMOL 
(conseiller général des Alpes-Maritimes et 
alors adjoint au Maire en charge de la santé), a 
rappelé publiquement l’action des collectivités 
locales en soutien de la thématique Santé. 

Fort de tous ces témoignages, cette soirée a 
souligné l’existence d’initiatives de proximité 
et a donc servi à quantifier concrètement 
l’impact médico-économique de l’innovation 
pour le territoire azuréen. Nous remercions 
toutes les équipes du CHU de Nice et du 
CIU-Santé, et bien évidemment, l’ensemble 
des participants qui ont œuvré au succès de 
cette soirée.

La Grande Soirée de l’Innovation en Santé 

Un contexte favorable à l’innovation en santéu 

Compte tenu des enjeux grandissants en matière de recherche innovante en santé, une soirée « Innovation » s’est tenue en 
juillet 2013 au CHU de Nice, afin de souligner la participation des praticiens du CHU de Nice à la dynamique régionale. Des 
unités d’accompagnement à l’Innovation telle que la Cellule Innovation y ont été présentées.

Un contexte favorable à l’innovation 
en santé
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Financeurs

Date de diffusion
de l'AAP

Date de limite de 
dépôt des dossiers

Site du financeur

Conseil Régional PACA
« APRF » (Appel à Projets Recherche Finalisée)

Projets collaboratifs régionaux portés par des ou des laboratoires de recherche en PACA. 
Labellisation du Pôle SCS

01/04/2014 31/05/2014
http://www.pole-scs.org/les-projets-collaboratifs/

appels-%C3%A0-projets/aprf 

Conseil Régional PACA
« PACA LABS »

Projets ayant pour but de promouvoir les TIC
et l’innovation numérique en PACA

6 sessions par an
http://www.regionpaca.fr/economie-emploi/

economie-numerique/paca-labs.html

CG 06 « AAP n°6 »
« Innovations techniques et technologiques en matière de santé dans le domaine de la 

lutte contre le cancer, contre la maladie d’Alzheimer, la perte d’autonomie, les handicaps 
physiques et mentaux »

20/09/2013 30/10/2013

http://www.cg06.fr/fr/servir-les-habitants/
le-conseil-general-vous-aide/aide-personne/
les-aides-aux-personnes-agees/plan-seniors/

plan-departemental-d-actions-et-d-innovations-
technologiques-en-faveur-des-personnes-agees/

BPI France
« Commission innovation 2030 Investissement d'avenir »

Concours Mondial de l'Innovation : INNOVATION 2030
04/02/2014

Clôture intermédiaire 
30/01/2014

Clôture de la phase 1 
31/03/2014

Dossier complet 
30/06/2014

 http://www.bpifrance.fr/Vivez-Bpifrance/
Actualites/Innovation-2030-Lancement-du-

concours

DGCIS & BPI & autres
« AAP n°18 FUI (Fonds Unique Interministériel) »

Projets collaboratifs de R&D labellisés par les pôles de compétitivité
04/02/2014

Fiche labellisation pôle 
SCS 28/02/2014
AAP 30/04/2014

 http://www.pole-scs.org/les-projets-
collaboratifs/appels-%C3%A0-projets/fui

INCA (Institut National du Cancer)
« AAP PLBIO 2014 »

Projets libres de Recherche « Biologie et Sciences du Cancer »
21/10/2013

Lettre d’intention 
08/11/2013

Dossier complet 
28/03/2014

 http://www.e-cancer.fr/aap/recherche/plbio2014

ANR & CNSA
« TecSan » (Technologies pour la Santé)

Projets de recherche appliquée pour l'élaboration de concepts innovants. Programme 
transnational en collaboration avec des équipes à Taiwan.

14/12/2012  28/02/2013
 http://www.agence-nationale-recherche.fr/

suivi-bilan/biologie-sante/technologies-pour-la-
sante-et-l-autonomie-tecsan/

COMMISSION EUROPEENNE
 « H2020 » Sélection d'experts

 La CE lance un appel à manifestations d'intérêt en vue de constituer des groupes d'experts 
sur lesquels elle s'appuiera pour préparer les programmes de travail du futur Horizon 2020.

21/02/2013 06/03/2013
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-13-

43_fr.htm 

La Délégation de la Recherche Clinique et de 
l'Innovation du CHU de Nice « DRCI » diffuse 
de façon bimensuelle à l’ensemble du corps 
médical et autres services, les divers Appels 
à Projets « AAP » recensés par ses soins. Tous 
ces AAP sont aussi répertoriés sur le site 
internet du CHU de Nice http://www.chu-
nice.fr, en suivant les rubriques Professionnel 
de santé, puis Recherche Clinique, puis Appel 
d’offres et en sélectionnant la catégorie d’AAP 
qui vous intéresse:
> Nouveaux appels d’offres
> Autres appels d’offres en cours
> Appels d’offres permanents
> Appels à candidatures d’experts
Attention : le site internet étant en cours 
de refonte, l’accès aux AAP risque d’être 
sensiblement différent dans les prochaines 
semaines.

Afin de nous conformer aux mentions légales 
des sites diffuseurs et surtout de vous garantir 

l’accès aux dernières versions des documents, 
susceptibles d’être modifiés par le diffuseur 
sans préavis ni notification, les documents 
des AAP ne sont plus accessibles sur notre 
serveur (sauf ceux transmis uniquement par 
Lettre d’Information), mais directement sur 
celui de chaque diffuseur ou financeur (lien 
en dernière colonne du tableau). 
Nous vous recommandons de vérifier 
régulièrement toute mise à jour des 
documents que vous aurez téléchargés et 
l’actualisation éventuelle des conditions de 
soumission des projets. Nous vous rappelons 
également de bien vouloir vous référer aux 
dates limites de dépôt des dossiers et, afin 
de vous accompagner dans les meilleures 
conditions, de contacter le plus en amont 
possible pour l’ensemble des aspects 
administratifs et budgétaires nécessaires à 
votre dossier de candidature pour le CHU 
de Nice (au moins 7 jours avant la deadline 
de dépôt) :

>  soit la Cellule Innovation (innovation@
chu-nice.fr) pour tout projet innovant et/
ou Européen,

>  soit la DRCI (drc@chu-nice.fr) pour tout 
autre projet.

La Délégation de la Recherche Clinique et de 
l’Innovation, reste bien évidemment à votre 
entière disposition pour tout complément 
d’information :

« Horizon 2020 » est un nouveau 
programme-cadre européen visant à financer 
la recherche et l’innovation de l’Union 
Européenne (UE). Lancé en Décembre 2013 
à Paris, il a démarré le 1er Janvier dernier, pour 
une durée de 7 ans. 
Ce programme H2020 fait suite au 7e PCRD 
(FP 7, période 2007-2013) et s’articule sur 
la période 2014-2020. Afin de soutenir une 
croissance pour les années à venir en matière 
d'emploi, d'innovation, d'éducation, d'inclusion 
sociale et d'énergie, la commission européenne 
a choisi de baser cette programmation pour 
qu’elle s’adapte à la conjoncture actuelle et 
qu’elle soit le plus possible simplifiée pour ceux 
qui souhaitent en bénéficier. Financièrement, 
ce programme est l’un des plus importants 
(3e) puisqu’il met à disposition environ 85 
milliards d’euros sur ladite période. 

En ce qui concerne les thématiques, la 
programmation H2020 se base sur trois 
piliers : l’excellence scientifique avec un 
budget de 27,818 milliards d’euros, la primauté 
industrielle dotée de 20,280 milliards d’euros 
et les défis sociétaux avec un budget de 
35,888 milliards d’euros.
Les appels susceptibles d’intéresser les 
équipes scientifiques du CHU de Nice sont 
essentiellement basés :
>  sur la « Santé, le bien-être et le 

vieillissement », un des sept défis sociétaux 
du troisième pilier, doté de 9,077 milliards 
d’euros,

>  sur les « Technologies de l’Information 
et de la Communication (TIC) », dans le 
deuxième pilier, pour lesquels 7.6 milliards 
d’euros sont à disposition,

D’autres thèmes inclus dans les 3 piliers 
tels que le thème « Espace » (pilier 
Primauté industrielle) ou encore le thème 
« Environnement » (pilier Défis sociétaux) 
peuvent intéresser certains chercheurs.

Si l’on ne considère que la thématique 
« Santé », le montant pour chaque projet 
dans les différents appels peut fortement 
varier (entre 1 et 15 millions d’euros environ) 
bien que la moyenne se situe entre 4 et 6 
millions d’euros par projet. Ces budgets sont 

semblables à ceux du 7e PCRD et à ceux 
d’autres programmes européens et nationaux, 
sur lesquels la Cellule Innovation du CHU de 
Nice est habituée à travailler. 

Quant aux dates de dépôt des dossiers, elles 
commencent en 2014 mais continuent pour 
certains appels jusqu’en 2015 compte tenu 
du programme de travail qui s’effectue sur 

cHU de NIcE
Délégation de la Recherche Clinique et de 
l’Innovation
Hôpital de Cimiez
4, avenue Reine Victoria - CS 91179
06003 Nice Cedex 1
Tél : 04 92 03 40 11 Fax : 04 92 03 40 75
> drc@chu-nice.fr

Soyez informés en permanence des appels à projets en cours

Dernier programme cadre et H2020

Des financements au niveau régional, national et européen existent à travers un large éventail d’Appels à Projets qui offre de 
réelles opportunités pour cette thématique.

Exemple de tableau disponible en ligne

(Tableau modifié par rapport au tableau de diffusion original)

(1) Mises en œuvre à travers des partenariats public-privé dans les domaines des TIC, des nanotechnologies, de la biotechnologie, et d'autres 
technologies dites "clés" et par un soutien accru aux PME innovantes via un instrument dédié et un meilleur accès au financement à risque.

…/…
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Sur la dernière programmation entre 2007 
et 2013, le CHU de Nice (CHUN) par 
l’intermédiaire de la Cellule Innovation, 
a accompagné et soutenu le dépôt de 
12 projets européens innovants.

Sur ces 12 projets, 9 ont fait partie du 7e 
programme cadres (FP7) sous le format 
de projets collaboratifs et tous en tant que 
« Partenaire » à part entière (enveloppe 
budgétaire propre) dont 6 ont été retenus 
par les évaluateurs :
>  2 (le projet VERVE et le projet DEM@

CARE) sont menés, encore actuellement, 
par le Pr Philippe ROBERT (thématique 
Gérontologie/Maladie d’Alzheimer)

>  1 (le projet MITOTARGET) a été suivi par 
le Pr Claude DESNUELLE (thématique 
Maladies Rares)

>  3 (le projet PROMOTE, le projet GENESIS 
et le projet PASODOBLE) ont été gérés 
par le Dr Rémy COLLOMP (thématique 
Qualité de l’Air)

› 66% des projets FP7 accompagnés par la 
Cellule Innovation ont donc été retenus et 
validés par l’UE.

Les 3 autres projets européens déposés par le 
CHUN en dehors du FP 7 étaient inclus dans 
les programmes DG SANCO, Leonardo Da 
Vinci et LIFE +.

Les projets EUROMAC (thématique Maladies 
Rares) et le projet CATTE (thématique 
Maladies Infectieuses) respectivement menés 
par le Dr Sabrina SACCONI et par le Dr Pia 
TOUBOUL ont été retenus.

Au total, 8 projets sur 12 ont donc été financés 
(67%). Ce résultat est bien au-dessus de la 
moyenne française (26.23%) ce qui souligne, 
à la fois, la qualité intrinsèque des équipes 
médicales du CHUN et la collaboration 
efficace entre l’équipe gestionnaire de projet 
de la Cellule Innovation et les responsables 
scientifiques (bénéficiaires).

deux ans. Ce programme de travail comprend 
deux unités au sein du domaine de la santé: 
Personalising health and care, avec 15 appels en 
2014, 17 en 2015 et 2 ouverts sur les 2 ans et 
Coordination activities avec 11 appels en 2014 
et 5 en 2015. 

Les régulations financières de l’UE et les 
règles de participation s’appliquent à tous 
les corps de financements et à tous les 
programmes qu’ils soient en lien avec les 
projets de recherche collaboratifs normaux, 
les projets financés par un joint undertaking 
(Entreprise Commune), les projets financés 
par une joint programming initiative (Initiative 
de Programmation Conjointe) des états 
membres ou les projets financés par l'institut 
Européen de l'Innovation et de la Technologie 
(EIT). 
Il y a donc une possibilité de financement 
pour chaque projet innovant, quel qu’il soit. 
De plus, ces nouveaux financements sont 
accompagnés d’avantages financiers réels : le 
remboursement des coûts totaux éligibles 
d’une action sera de 100% maximum. 
Cependant, pour les actions d’innovation 
« proches du marché (1) » et les actions de 
cofinancement au titre du programme, le 
plafond est fixé à 70%. Les établissements 

à but non lucratif, comme le CHU de Nice, 
bénéficieront d'un remboursement de 
maximum 100 %, y compris pour les actions 
d'innovation.
De surcroît, la Commission Européenne (CE) 
a décidé de forfaitiser les coûts indirects, pour 
toute entité, à 25% des coûts éligibles. Par 
ailleurs, la TVA des actual costs devient éligible 
dès lors qu’elle n’est pas déductible. 
En ce qui concerne les périodes de reporting, 
on constate un changement dans le 
remplissage de la fiche « Use of Ressources » 
concernant les autres coûts directs. En effet, 
s’ils sont inférieurs à 15% des coûts de 
personnels déclarés, il ne faut pas les détailler 
sauf dans le cas d’une demande expresse de 
la CE. En revanche, s’ils sont supérieurs à 15%, 
ces coûts doit être justifiés : soit par référence 
au Description of Work (DoW) soit en donnant 
l’information attendue si elle n’est pas dans 
le DoW.

Enfin, pour ce qui est des aspects administratifs, 
le changement majeur de H2020 est lié au 
time to grant qui passe de un an dans le cadre 
du 7°PCRD à huit mois dans H2020 (cinq 
mois d’information pour le participant de 
l’évaluation scientifique et trois mois pour 
finaliser le Grant Agreement). Cela implique 

des changements importants dans l’étude 
du dossier au niveau européen : le statut du 
participant et l’entité légale sont évalués et 
validés parallèlement dès le premier jour de 
réception de la proposition et il n’y a plus 
de phase de négociation dans les projets se 
déroulant en une étape ce qui signifie que le 
projet est étudié tel qu’il est soumis.

En conclusion, ces changements, financiers 
et administratifs, sont beaucoup plus 
importants que les changements thématiques 
et représentent des avantages certains pour 
les participants. Par rapport au programme 
précédent, nous sommes face à une 
simplification et à une progression des règles 
financières. Tous les projets déposés doivent 
impérativement être conformes aux normes 
européennes puisque, pour les projets en 
une étape, aucune négociation n’est possible 
après le dépôt. Le montage des projets 
européens pour H2020 peut donc s’avérer 
complexe en raison de ces changements. 

La Cellule Innovation déjà dotée d’une 
expérience certaine en la matière est donc, 
dès à présent, à la disposition des praticiens 
du CHU pour les aider dans le montage des 
projets.

Le cHU de Nice et les projets Européens
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Les acteurs de l’innovation en santé en région PACAu 
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Le Centre Hospitalier Universitaire de Nice 
est un établissement public de santé ayant à 
la fois des missions de soins, d'enseignement 
et de recherche. 

Les équipes du CHU de Nice se sont investies 
de longue date dans les études biomédicales 
et ont tissé d’étroites relations avec différents 
par tenaires académiques, notamment 
l’INSERM et le CNRS. Par ailleurs, les praticiens 
désireux de mettre en place des protocoles de 
recherche peuvent faire appel à la Direction 
de la Recherche Clinique et de l’Innovation, 
bénéficiant ainsi d’un soutien méthodologique, 
juridique et logistique.

La participation à des études de recherche 
clinique est en effet un vecteur majeur 
d’amélioration de la qualité de prise en 
charge des patients et concourt également 
à la formation des professionnels de santé.

Le champ de l’innovation a été investi plus 
récemment au CHU de Nice mais il est en 
croissance très soutenue. Les équipes de 
l’établissement mènent en effet des projets 
sur des thématiques variées, telles que :
>  la Santé Publique
>  les Technologies de l’Information et de la 

Communication (TIC)
>  la Maladie d’Alzheimer
>  les Maladies rares
>  l’Environnement et ses conséquences sur 

la santé
>  la Cancérologie
>  la Biologie médicale
>  les Maladies infectieuses (notamment sur un 

versant ayant trait à l’entomologie)
>  la Psychiatrie infanto-juvénile

Cette liste n’est pas exhaustive, les champs 
d’expertise au CHUN sont multiples tout 
comme les sources d’aide publique ou privée 
soutenant ces types de recherche. Celles-ci 
se présentent généralement sous forme 
d’appel d’offre ou d’appel à projet provenant 
d’organismes gestionnaires de fonds financeurs 
de la recherche.

Les projets de recherche et développement 
peuvent être collaboratifs et doivent répondre 
à un cahier des charges spécifique qui varie 
selon le financeur.

Pour mieux répondre à cette complexité et à 
la diversité des projets innovants, la Direction 
de la Recherche Clinique et de l’Innovation 
a créé une unité spécialisée en gestion de 
projets ; la « Cellule Innovation », qui est en 
activité depuis début Janvier 2013.

L’objectif de cette cellule est d’offrir aux 
équipes du CHU en matière d’innovation un 
soutien comparable à celui proposé pour la 
recherche clinique.

La Cellule Innovation est donc destinée à 
accompagner les investigateurs :
>  de la diffusion de l’appel à projet jusqu’à la 

clôture du projet, avec préparation à l’audit.
>  sur les volets administratifs, financiers, 

juridiques, dans le respect des procédures 
et exigences des cahiers des charges des 
financeurs

>  sur l’aide à la valorisation, en lien avec les 
partenaires du CHUN

Cette unité de soutien a pour objectif 
de mieux positionner le CHU de Nice en 
termes d’Innovation autant vis-à-vis des autres 
établissements de santé que vis-à-vis du tissu 
industriel ou académique.

De plus, les projets Innovants, tout comme 
ceux de la Recherche Clinique, peuvent 
déboucher sur une invention, qui doit alors 
être protégée puis valorisée. Des compétences 
spécifiques à la valorisation sont alors requises. 
Les praticiens du CHU peuvent désormais en 
bénéficier grâce à la Société d'Accélération 
du Transfert de Technologies Sud-Est (SATT).

Les acteurs de l’innovation en santé en 
région paca

Des projets, des collaborations ou des partenariats sont quotidiennement mis en place entre entités publiques et privées. 
Leur montage, leur déploiement et leur suivi peuvent être soutenus grâce à des experts en innovation : la Cellule Innovation 
du CHU de Nice, l’Université Nice-Sophia Antipolis, les acteurs majeurs de la santé numérique que sont le CIU-Santé et le 
CNR-Santé, les pôles de compétitivité et enfin la SATT Sud-Est.

Les facilitateurs

…/…

La Cellule Innovation du CHU de Nice, une équipe dynamique au service des 
investigateurs

M. SWEERTVAEGHER Stéphane
Directeur de la DRCI

M. ALEXANDRE Nicolas
Responsable Financier et Ingénierie

Mme MARILL Véronique
Responsable Administratif et Suivi

Mme GARETA Marion
Stagiaire Master Europe

Mme TARBOURIECH Hélène
Stagiaire Master Europe

Mme DELEPORTE lise
Adjointe & Gestionnaire Administratif

cellule Innovation du cHUN : Structure
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Un contexte favorable à l’innovation en santé
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composition :
La Cellule Innovation est composée d’un 
responsable financier, Nicolas ALEXANDRE, 
spécialiste en ingénierie & montage de projets 
européens, d’une responsable administrative, 
Véronique MARILL, en charge de la gestion 
du suivi des projets innovants.
Cette collaboration s’est renforcée depuis 
Début 2014, avec les arrivées conjointes de 
Lise DELEPORTE, adjointe administrative, 
et celles de Marion GARETA et d’Hélène 
TARBOURIECH, stagiaires en Master 2 
Métiers des Politiques et Programmes 
européens à l’Université d’Aix-Marseille qui 
ont été missionnées sur le suivi des projets 
en cours. 
La mise en place de la Cellule Innovation s’est 
faite à coût nul pour le CHU de Nice car elle 
est entièrement autofinancée via des lignes 
de dépenses en Ressources Humaines sur les 
projets suivis.

Rôle :
Au regard des contraintes inhérentes aux 
projets, la validation des projets par la Cellule 
Innovation en amont de leur dépôt est 
devenue incontournable, au même titre que 
la procédure en vigueur pour la promotion 
d’études cliniques.

La cellule positionne ses efforts pour aider les 
investigateurs et leurs équipes afin de mener à 

bien les projets, dans les délais impartis, dans le 
respect de la réglementation en vigueur, pour 
la surveillance des échéances, pour la remise 
des rapports (techniques, financiers), dans le 

suivi rigoureux des dépenses, ainsi que pour 
l’archivage de tous les dossiers pour audits 
éventuels.

Les praticiens du CHU désireux de participer 
ou de coordonner des projets innovants 
doivent donc contacter la Cellule Innovation 
avant tout envoi aux organismes financeurs, 
dans un délai permettant une instruction 
préalable (7 jours avant l’échéance de dépôt).

Les locaux de la Cellule Innovation sont 
situés au rez-de-chaussée du Pavillon Victoria, 
sur le site de Cimiez. Pour toutes demandes 
de renseignement, vous pouvez contacter la 
Cellule Innovation : innovation@chu-nice.fr

>  M. Nicolas ALEXANDRE,  
Responsable Financier et Ingénierie 
alexandre.n@chu-nice.fr ;  
04 92 03 49 22

>  Mme Véronique MARILL,  
Responsable Administratif et suivi 
marill.v@chu-nice.fr ;  
04 92 03 49 23

>  Mme Lise DELEPORTE,  
Adjointe et gestionnaire Administratif 
deleporte.l@chu-nice.fr ;  
04 92 03 49 54

L’innovation au croisement du numérique et 
de la santé et autonomie est une thématique 
forte de la Silver économie récemment mise 
en avant tant au niveau national qu’européen. 
En amont, cette thématique nécessite de la 
recherche dans les Sciences de la modélisation 
des systèmes complexes des neuro-sciences 
et de la cognition et entretient également des 
liens étroits avec les thématiques Veillissement 
et Cancer ainsi que les thématiques du 
domaine des Sciences du vivant.
Dans ce contexte prometteur, l’Université 
de Nice Sophia-Antipolis (UNS) présente de 
nombreux atouts pour jouer un rôle majeur 
et structurant aux côtés des partenaires 
territoriaux, au premier rang desquels le 
Centre Hospitalier Universitaire de Nice 
(CHU de Nice), l’Institut National pour la 
Recherche en Informatique et Automatisme 

(INRIA), le Centre National de Recherche 
Scientifique (CNRS), l’Institut National de la 
Santé et de la Recherche Médicale (INSERM), 
ainsi que les collectivités territoriales et les 
partenaires nationaux tels que le Centre 
National de Référence Santé à domicile et 
Autonomie (CNR Santé), dont l’UNS assure 
la Vice-présidence. 
L’UNS assure par ailleurs la présidence du 
Centre d’Innovation et d’Usages en Santé 
(CIU-Santé), dont le rôle est l’animation 
de quatre plateformes d’expérimentation, 
d’évaluation et de qualification de solutions 
numériques pour la santé à domicile et 
l’autonomie. Le CIU-Santé est centre 
expert PACA du CNR Santé. De nombreux 
laboratoires, issus des différentes composantes 
de notre Université plurithématique sont 
impliqués dans cet axe stratégique (cf. détails 
Les laboratoires Bio-technologiques de l’UNS). 
La richesse et la diversité de notre université 
est une force pour appréhender l’innovation 
dans un domaine aussi intégrateur que peut 
l’être la Silver économie dans son approche 
numérique et santé. En effet, trouvent leur 
place dans ces projets des laboratoires aussi 

divers que les spécialistes du mouvement 
humain, le Laboratoire Motricité Humaine 
Education Sport Santé (LAMHES) pour les 
questions relatives à l’activité physique adaptée 
et la prévention de la fragilité, mais aussi les 
scientifiques des technologies de l’information 
et de la communication (Laboratoire 
d'Informatique, Signaux et Systèmes (I3S), 
Laboratoire d’Electronique, Antennes et 
Télécommunications (LEAT)), ainsi que les 
équipes de la santé (Cognition - Behaviour - 
technologie (CoBTek), l’Institut de Recherche 
sur le Cancer et sur le Vieillissement de Nice 
(IRCAN), et les Laboratoires des Sciences 
Humaines et Sociales et des Sciences 
économiques (Droit, économie, sciences 
politiques et gestion).
La localisation du siège du CNR Santé et du 
CIU-Santé au Bâtiment Delvalle- Living Lab 
Paillon 2020 (27, rue du Professeur Delvalle 
à Nice, face à l’Hôpital Pasteur 2), confirme 
le rôle géographique stratégique du quartier 
Pasteur qui regroupe une concentration 
importante d’acteurs de la santé mais aussi de 
centres de formation pour les professionnels 
de santé, de la Faculté de médecine, et 

État d’avancements des projets 
(bilan 2013) : 
>  Les projets européens : 12 

› 3 clos 
› 5 en cours 
› 4 déposés - non retenus

>  Les projets internationaux : 4 
› 3 en cours 
› 1 déposé

>  Les projets nationaux : 10 
› 7 en cours 
› 2 déposés 
› 1 déposé - non retenu

>  Les projets régionaux : 8 
› 2 clos 
› 4 en cours 
› 2 déposés

En termes d’activité, la Cellule Innovation a 
adopté une démarche dynamique depuis 
sa création. En effet, au niveau européen, 
sur la précédente programmation (période 
2007-2013), la Cellule a accompagné et suivi 
le dépôt de 12 projets européens innovants 
pour le 7e Programme-Cadre.

Actuellement en pleine transition vers le 
nouveau Programme-Cadre « Horizon 
2020 » pour la période 2014-2020, la Cellule 
s’adapte à l’évolution des thématiques et des 
règles financières et administratives (cf. Article 
H2020). Pour le premier trimestre 2014, elle 
accompagne le dépôt de deux projets H2020 

en coordination, trois en tant que partenaire 
et un en tant que tierce partie.
A cela s’ajoutera la réponse à un ANR 
générique premier trimestre 2014, un ANR 
Labcom dans l’année.

L’Université de Nice Sophia-Antipolis, intégrateur de l’innovation pour la santé 
et l’autonomie en PACA

Sur l'année 2013, la cellule Innovation du cHU de Nice a accompagné 34 projets pour un budget global de 
presque 8 millions d'euros en gestion.

…/…

État d’avancements des projets au 31/12/2013
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plateforme Gérontologie EHpaD 
- Valrose
En EHPAD (Établissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes), les 
résidents vivent au sein de leur propre 
domicile, mais en collectivité. Ils sont 
accompagnés par une équipe médicale et 
médico-sociale leur permettant de bénéficier 
de soins, d'activités généralement au sein de 
l'établissement, et de recevoir leur famille. 
Une observation scientifique des rythmes 
de vie (dépense énergétique quotidienne, 
observation des r ythmes circadiens) 
est désormais possible, pour évaluer les 
compor tements et pour proposer des 
solutions innovantes afin d'améliorer le 
mieux-être des résidents ou des équipes qui 
les accompagnent. 
Les thématiques de R&D à destination 
des résidents concernent la qualité de vie 
et la communication, à destination des 
professionnels ciblent la pharmacologie et les 
solutions qui permettent de faciliter le circuit 
du médicament. L’ergonomie est également 
une thématique majeure. Sont abordées 
également les thématiques Système (faciliter 
la transmission d'informations et développer 
la formation des professionnels aux NTIC).
Six chambres sont équipées de caméras 3D, 
capteurs RGBD, caméras GoPro, bracelet 
DTI2, Wimu, Gear4.
La coordination scientifique est assurée par le 
Pr. Philippe ROBERT.
Partenaires opérationnels : UNS, Ville de 
Nice-CCAS Nice, INRIA, Conseil Régional 
PACA, CNR-Santé, CIU-Santé, Silver 
économie

plateforme « Fragilité » - cHU 
cimiez

Une plateforme dédiée aux soins, aux 
expérimentations et à la recherche clinique
A l'Hôpital, le risque de déconditionnement 
est renforcé. Les hospitalisations sont liées au 
diagnostic ou à l'aggravation d'une pathologie, 
à une chute à domicile et plus globalement 
à une avancée dans l'exposition au risque 

de fragilité de la personne âgée. Pour 
prévenir cette perspective, une plateforme 
« fragilité » permet aux patients hospitalisés 
ou vus en consultation de bénéficier 
d'évaluations de leurs capacités motrices, 
physiologiques, cardio-vasculaires, physiques 
et proprioceptives. 
La Plateforme « Fragilité » située au Pôle 
Gérontologie du CHU de Nice, sous la 
coordination scientifique du Pr. Olivier GUÉRIN, 
déploie son activité autour de deux axes : un 
axe de soins avec une accessibilité à l’équipe 
de rééducation du Pôle Gérontologie, un axe 
d’expérimentation et de recherche clinique 
pour les laboratoires académiques de l’UNS.
Du matériel technique, informatique, et des 
dispositifs médicaux communicants sont au 
service des industriels, notamment : tapis 
roulant, plateforme de stabilométrie/plateforme 
de pression, GAIT-Rite, cyclo-ergomètre, 
plateforme multi-test équilibre + verticale 
subjective, dynamomètre hydraulique de main 

Jamar - [Kinetec], plateforme de force, Imoove, 
actimètre, impédancemètre, asssistance à 
expérimentation de capteurs, tests, mesures, 
traitement des échantillons biologiques.

Thématiques : fragilité, motricité, physiologie 
et biomécanique du vieillissement, autonomie, 
chute , activités physiques adaptées, 
biomarqueurs
Partenaires opérationnels : CHU de Nice, 
UNS, CIU-Santé, Conseil Régional PACA, 
Conseil Général 06, CNR-Santé, Silver 
économie

plateforme Delvalle - Living Lab 
paillon2020
Évaluation, découverte et appropriation des 
dispositifs innovants à domicile
Au sein du Bâtiment Delvalle, siège du CNR-
Santé, le Living Lab Paillon 2020 (Pasteur 
Innovative Living Lab Of Nice 2020) dédié 
à l'innovation pour la santé à domicile et 
l'autonomie, au cœur du quartier Pasteur, 
le focus est posé sur la thématique de la 
perspective de ce que sera la santé de 
demain, perspective d'innovation en matière 
de systèmes d'information, projection sur 
les nouveaux métiers issus de l'innovation 
et les produits, solutions innovantes facilitant 
l'autonomie d'un citoyen acteur de son 
parcours de santé grâce aux NTIC. Quelle 
sera la place laissée à la sécurité, au design, à 
l'ergonomie, au confort, à la communication, 
à la connectivité sur l'extérieur? Comment 
populariser ces solutions afin de les rendre 
accessibles au plus grand nombre? Pour 
répondre à ces questions, des conventions 
de partenariat seront mises en œuvre avec 
les établissements gériatriques de Nice et 
des alentours. Pour faciliter l'expérimentation, 
un appartement de simulation sera mis à 
disposition des établissements de gérontologie 
souhaitant tester les solutions et proposera, 
aux citoyens de Nice et de ses alentours, aux 
industriels et aux professionnels de santé, 
de réfléchir à l'amélioration de la qualité du 
domicile et ainsi créer des partenariats avec 
les établissements gériatriques locaux. 
La coordination scientifique du Living Lab 
Paillon2020 est assurée par Patrick MALLEA, 
Directeur CNR-Santé.
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des Laboratoires de recherche avec une 
vraie dimension cohérente et synergique. 
L’UNS a par ailleurs créée une fondation 
partenariale dont les enjeux liés aux usages 
des technologies de l’information et de la 

communication notamment dans le domaine 
de la santé sont au cœur de ses ambitions.
L’UNS a vocation à être un intégrateur dans 
le champ de l’innovation pour la santé et 
l’autonomie. La richesse de ses compétences, 

son développement stratégique, en fait 
un partenaire central sur notre territoire 
azuréen, afin de porter une ambition régionale, 
nationale, européenne et internationale.

Les acteurs de l’innovation en santé en région PACALes acteurs de l’innovation en santé en région PACA

Le Centre d'Innovation et d'Usages en 
Santé (CIU-Santé) propose depuis 2010 à 
des industriels et scientifiques du territoire 
PACA d'expérimenter, d'évaluer et de 
qualifier des solutions, produits et services 
innovants pour la santé à domicile et 
l'autonomie. Centre expert labellisé par le 
Centre National de Référence pour la Santé 
à domicile et l'autonomie (CNR Santé) 
présidé par Jean-Claude Seys et dirigé par 
Patrick Malléa, la mission du CIU-Santé, 

présidé par le Pr. Stéphane Schneider, s'inscrit 
dans la démarche de référencement et de 
labellisation du CNR Santé afin de contribuer 
au contrat de filière Silver économie co-signé 
par les Ministères de la santé, en charge des 
Personnes âgées et de l’autonomie, et du 
Redressement productif. 

Unique en France, le cIU-Santé 
est un centre innovant totalement 
intégré aux structures sanitaires et 
médico-sociales.
Pour rapprocher les acteurs « santé-social » 
et le monde des nouvelles technologies et 
du numérique, des plateformes d'évaluation 
et d'expérimentation ont été créées en 
milieu sanitaire hospitalier et médico-social. 
Ainsi, le CIU-Santé, unique en France, déploie 
ses activités sur quatre sites au service des 
professionnels de santé, industriels, acteurs 
académiques et de recherche, collectivités 
territoriales et institutions, et associations 
d’usagers. 
Les services et missions du CIU-Santé sont 
déclinés comme suit :
>  Collaborer et innover : diffuser la 

veille technologique sur l’autonomie, 
le numérique et la santé ; provoquer la 
rencontre entre les acteurs industriels et 
médico-sanitaires ; créer des partenariats 
régionaux, nationaux et européens.

>  Expérimenter et évaluer : tester, 
expérimenter, évaluer et qualifier les 
produits, solutions et services innovants 
dans des lieux d’expérimentation et à 
domicile. 

>  Informer et communiquer : publier les 
résultats scientifiques des expérimentations 
et évaluations ; présenter aux professionnels 
et au grand public les solutions industrielles 
dans espace showroom situé au Living Lab 
Paillon2020 - CNR Santé.

L’équipe multidisciplinaire du CIU-Santé 
(médecins, infirmiers, ergothérapeutes, 
neuropsychologues, kinésithérapeutes, 
orthophonistes, diététiciens, méthodologistes, 
assistants de recherche clinique, ingénieurs 
projet et technique, chef de projet), en 
collaboration avec le CNR Santé, l’INRIA et 
l’UNS (équipe CoBTeK, LAMHESS, I3S, LEAT, 
IRCAN) met à disposition ses compétences 
en conseil stratégique durant les étapes d’un 
projet, ou du développement d’un produit, ou 
d’une solution innovante appliqués à la santé 
à domicile et l’autonomie. Le cheminement 
de projet conduit à la valorisation des projets 
numériques innovants dont les résultats 
scientifiques des expérimentations et 
évaluations sont publiés.

L’innovation par la demande : des 
lieux d’expérimentation pour des 
réponses adaptées
À chaque stade du vieillissement ou des 
pathologies associées au grand âge se 
présentent des problématiques et des 
réponses différentes. Une adaptabilité de 
l'offre en termes de solutions innovantes est 
indispensable afin d'obtenir une adhésion et 
une appropriation des usagers. Pour permettre 
une innovation utile et durable, les quatre 
plateformes d’évaluation et d’expérimentation 
du CIU-Santé sont implantées dans des 
lieux offrants une variabilité en termes de 
population et d'usages. 

Les plateformes d'expérimentation et d’évaluation du CIU-Santé  
au service de l’innovation numérique en santé

…/…
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Pr. Stéphane SCHNEIDER

Pr. Olivier GuéRIn

L'équipe du CIU-Santé
Pr. Olivier Guérin, Mathilde Demory, Pr. Stéphane Schneider, Virginie Piovano, 

Lara Ribeireix, Michèle Ghiglion et collaborateur (Claire Vuagnoux)

Crédit photo : CIU-Santé

L'équipe Médicale du CIU-Santé
Pr. Schneider, Dr. Sébastien Gonfrier, Dr. Jean-Michel Turpin, Dr. François-

Hubert Brunschwig, et collaborateurs (Dr. Guillaume Sacco, Dr. Claire Dittlot)
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Les acteurs de l’innovation en santé en région PACALes acteurs de l’innovation en santé en région PACA

Partenaires opérationnels : UNS, CHU, 
Réunica, Agirc et Arrco, Conseil Régional 
PACA, Conseiller Général 06, CNR-Santé, 
Silver économie.

plateforme Institut claude 
pompidou
Une Plateforme dédiée à la maladie 
d’Alzheimer et troubles associés : L'institut 
Claude Pompidou est une proposition 
d'accompagnement, de traitement et de 
prise en charge de la maladie d'Alzheimer. 
L'établissement dispose de 4 structures qui 
permettent aux personnes malades et à 
leurs familles de vivre au mieux une maladie 
neuro-dégénérative qui amoindrit chaque 
jour les capacités de la personne, avec un 
retentissement qui affecte grandement le 
quotidien et la santé des aidants. 
Au sein de l'ICP, se trouvent : 
>  Un EHPAD de 72 places qui accueille des 

personnes atteintes de maladie d'Alzheimer 
et troubles associés. 

>  Un centre d'accueil de jour avec 26 places 
proposant un accueil à la journée de 

personnes atteintes de la maladie 
d'Alzheimer et qui vivent à domicile. 

>  Une plateforme de répit pour les aidants. 
>  Un centre de mémoire et de recherche 

dédié au diagnostic et à la recherche sur 
la maladie.

Les axes thématiques de R&D offertes aux 
industriels sont nombreux, notamment le 
développement de dispositifs pour aider 
à la conservation des rythmes circadiens, 
la création de nouvelles formes de prise 
en charge thérapeutiques axées sur les 
activités occupationnelles, l’expérimentation 
de solutions innovantes qui donnent des 
repères spatio-temporels en partant des 
représentations sociales du domestique 
chez les résidents et les professionnels, le 
développement de solutions pour répondre 
aux besoins de formation des professionnels 
Thématiques : Maladie d’Alzheimer, 
Développement, Neuroscience, Santé 
mentale, Troubles du compor tement, 
Autonomie, Techniques de perception et 
d’analyse du comportement, Robotique

Partenaires opérationnels : CHU de Nice, 
UNS, France Alzheimer06, Mutualité Française, 
CNR-Santé, CIU-Santé, Silver économie

Unique guichet du bassin méditerranéen 
de l’innovation en santé numérique, la Côte 
d’Azur place le CIU-Santé comme véritable 
acteur de développement économique 
régional et inscrit ce projet de soutien de 
l’innovation pour l’ensemble des collectivités 
azuréennes pour l’amélioration de la santé à 
domicile et l’autonomie.

plateformes d’évaluation et 
d’expérimentation-cIU-Santé
Mathilde Demory
Chef de projet - Directrice CIU-Santé 
Tél. 04 92 03 49 25 / 04 92 03 41 94
> contact@ciusante.org
> www.ciusante.org

En 2009, le Ministère chargé de l’industrie 
en étroite coordination avec le Ministère des 
Affaires sociales et de la Santé, mettait en 
place le Centre National de Référence Santé 
à domicile et Autonomie (CNR Santé), afin 
d’aider au développement et au bon usage 
des technologies numériques dans la prise en 
charge de la santé à domicile, du bien-être et 
de l’autonomie. 

Le CNR Santé a depuis acquis compétences 
et savoir-faire, et il est aujourd’hui avec une 
gouvernance plurielle, ses adhérents et un 
Réseau national d’innovation (constitué de 
centres experts et centres relais, répartis dans 
l’ensemble du territoire), le référent national 
dans la structuration de la filière industrielle 
de la Silver Economie et le déploiement de la 
e-santé en France.
C’est ce rôle qu’ont confirmé à la fin de 
l’année 2013, Michèle Delaunay, Ministre 

Déléguée chargée des Personnes âgées et 
de l’Autonomie, et Arnaud Montebourg, 
Ministre du Redressement productif, à travers 
le Contrat de filière Silver Economie. 

Aujourd’hui, le rôle du Centre est 
d’accompagner, de mobiliser et de réunir 
les industriels français du numérique et les 
métiers de la santé et du social, afin de créer 
des conditions de confiance pour promouvoir 
le développement du numérique et amener 
la technologie au plus près des citoyens, sur 
leur lieu de vie. 

 Le CNR Santé axe son ambition autour de 
4 missions clés qui sont :
>  Rassembler afin de créer un écosystème 

d’acteurs du monde de la santé à 
domicile et de l’autonomie favorisant le 
développement d’une offre compétitive 
de la Silver Economie, à l'exemple de la 
création et de la mise en œuvre du Club 
France des départements pour la Silver 
Economie,

>  Animer l’écosystème et le réseau français 
de la santé à domicile et de l’autonomie à 
travers notamment un living lab.

>  Référencer/Labelliser les solutions 
numériques (produits et services innovants) 
présents sur le marché français. Démarche 
visant à permettre de définir exigences et 

Le Pôle de compétitivité Mondial « Solutions 
Communicantes Sécurisées » labelisé Cluster 
« Gold » européen, regroupe les acteurs 
de la microélectronique, des logiciels, des 
télécommunications de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. Il réunit plus de 250 acteurs leaders 
industriels internationaux, des start-up et PMEs 
ainsi que des acteurs de la recherche.

Le Pôle agit comme un accélérateur 
d’innovation et de croissance au travers de 
ses 3 principales missions qui consistent à : 
>  Développer des Projets Innovants et 

compétitifs
>  Contribuer au développement des PMEs
>  Contribuer à la création d’un écosystème 

approprié au développement régional global 
des TIC.

Le Pôle couvre l’ensemble de la chaîne de 
valeur des métiers des TIC, du Silicium aux 
Usages, et en s’appuyant sur des domaines 
de forte spécialisation intelligente (Smart 
Specialisation Areas - SSA) focalisés et 

différenciateurs : le Sans Contact, les réseaux/
M2M & services mobiles, la sécurité & les 
identités numériques.

Au service de marchés en forte croissance : 
Santé, Pharmaceutique, Commerce, Grande 
Distr ibution, Transpor t & Logistique, 
Banques, Assurances, Organismes Financiers, 
Environnement, Recyclage, Consumer 
Electronics, Administration, Energie (...)

Le Pôle a un rôle fédérateur de projets 
collaboratifs innovants notamment dans le 
domaine de la santé : 

repères, qui faciliteront le rapprochement 
entre les donneurs d’ordre et les 
offreurs de solutions technologiques, et 
amélioreront ainsi le service rendu aux 
patients et aux professionnels du secteur 
sanitaire et social. 

>  Faire connaître et promouvoir à 
l’échelle européenne et internationale 
les initiatives françaises ; la mise en place 
d’une communauté OneMoreLife (avec 
des structures diverses françaises et 
européennes) qui entend développer des 
innovations concrètes dans le champ du 
vieillissement actif et en bonne santé. 

Ouverture prochaine du Living 
Lab PAILLON 2020 (certifié Enoll)

Le CNR Santé investit depuis 4 ans des 
moyens considérables pour le développement 
et la mise en œuvre du living lab PAILLON 
2020 situé au 27 rue Delvalle, au sein même 
du quartier Pasteur de Nice, reconnu pour 
son développement économique tourné vers 
la santé en concentrant sur un seul site une 
multitude de structures et d’institution : 

CHU de Pasteur, Centre Antoine Lacassagne, 
Institut Universitaire de la Face et du Cou, 
Faculté de médecine etc….
Le CNR Santé souhaite ainsi développer une 
vitrine technologique internationale dédiée à 
la création de dispositifs technologiques de 
pointe visant à permettre de populariser la 
santé à domicile et l’autonomie.

Un écosystème rassemblé autour 
du cNR Santé pour tester 
« grandeur nature » des services, 
des outils et des usages nouveaux
Le CNR Santé va développer Paillon 
2020 avec ses adhérents et ses principaux 
partenaires au plan national et européen : 
>  Des associations et des entreprises privées 

à forte notoriété : Legrand, Sanofi
>  Des acteurs individuels
>  Des pôles de compétitivité mondiaux (Pôle 

SCS)
>  Des institutionnels (Centre Hospitalier 

Universitaire de Nice, Ville de Nice, 
Métropole Nice Cote d’Azur, Conseil 
Général des Alpes-Maritimes)

>  Des partenaires privilégiés notamment 
le Centre d’Innovation et d’Usages en 
Santé (CIU-Santé), centre expert labellisé 
par le CNR Santé et ses plateformes 
d’expérimentation pour l’évaluation des 
solutions numériques en santé.

L’objectif est de tester « grandeur nature » 
des services, des outils ou des usages 
nouveaux. Dans le cas de PAILLON 2020, 
tester a plusieurs significations : former, 
donner du plaisir, amener à toucher quelque 
chose, à échanger et discuter… et ce dans 
les différents lieux qui le composent : le 
showroom, l’atelier, la salle de formation et 
l’appartement immersif.

« Il s’agit de sortir la recherche des laboratoires 
pour la faire descendre dans la vie de tous les 
jours, en ayant souvent une vue stratégique 
sur les usages potentiels de ces technologies », 
précise Jean-Claude Seys, président du CNR 
Santé.

Un laboratoire vivant composé de lieux 
destinés à la fois à mettre en réseau, éduquer 
et former, exposer et démonter, co-worker 
ou encore tester et simuler.

Alors, RDV dans quelques semaines pour 
prendre part à cette expérience vivante 
ouverte à tous étudiants ou professionnels du 
monde de la santé, décideurs ou financeurs, 
offreurs de solutions ou simple citoyen…..

> www.cnr-sante.fr
> contact@cnr-sante.fr 
> Tel : 04 84 25 12 72 

« La Silver Economie est une opportunité 
inédite pour la croissance de la France. 
notre société doit s’adapter très vite, 
au vieillissement de sa population pour 
permettre à tous de profiter dans les 
meilleures conditions sociales, économiques 
et sanitaires de ce formidable progrès. Et le 
numérique y occupe une place de premier 
plan, il est un des outils essentiels au 
maintien de l’autonomie. » Michèle Delaunay

Le Centre National de Référence Santé à domicile et Autonomie 

Le Pôle de compétitivité SCS 

…/…
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Michèle Delaunay ministre des Affaires sociales et de la Santé, 
chargée des Personnes âgées et de la dépendance,  

Jean-Claude Seys Président CNR Santé 
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Les principaux appels à projets recensés par le pôle Eurobiomed

L’équipe projet du pôle Eurobiomed, dans le cadre de sa mission d’accompagnement est à votre disposition pour vous aider à identifier 
toutes autres demandes en termes de besoins et recours financiers. 

Le Pôle de Compétitivité Eurobiomed couvre 
les régions Provence - Alpes - Côte d’Azur 
et Languedoc - Roussillon dans le domaine 
de la Santé. Il apporte son soutien aux 
scientifiques, aux industriels et à tous les 
acteurs du développement de la filière Santé 
dans leurs recherches de financements publics, 
partenariats industriels et dans le montage de 
projets nationaux et européens ;

La mission de la cellule Projet du Pôle est 
d‘initier, d’accompagner et de suivre les projets 
de R&D innovants, collaboratifs ou non.
Une labellisation Eurobiomed vous permet 
d’accéder à certains guichets de financement 
et vous aide dans la réussite du projet par 
l’accompagnement proposé :
>  L’accès à un groupe d’experts pour valider 

la reconnaissance de l’intérêt technologique 
et de la faisabilité de votre projet.

>  L’obtention d’une expertise technique et 
économique de votre projet

>  Le renforcement de la visibilité de votre 
projet grâce à la communication du Pôle.

L’accompagnement 
d’EUROBIOMED
Selon la maturité de votre projet et selon 
votre besoin, Eurobiomed peut vous 
accompagner à différents niveaux et vous 
propose des services d’accompagnement :

1. Informations sur les Appels à Projets
>  Veille, Informations…
>  Réunion Rendez-vous Projets (Réunion 

d’information générale et de rendez-vous 
personnalisé, ouvert à tous - Pensez à vous 
inscrire à la lettre d’information du Pôle)

2. Montage du projet
>  Validation et conseils sur le positionnement 

stratégique du projet
>  Orientation vers le bon guichet de 

financement
>  Aide à la recherche de par tenaires 

(industriels, laboratoires, plateformes 
technologiques…)

>  Aide à la rédaction du projet 

3. Renforcement des projets
>  Le Conseil Stratégique des Projets (CSP): 

accès à un comité de 14 experts industriels 
/ académiques/ cliniciens

>  Evaluations technico-économiques par des 
experts indépendants

>  Renforcements de dossiers et conseils 
(modèles économiques , aspects 
scientifiques, positionnement compétitif…)

4. Soutien des projets devant des financeurs
>  Aide à la présentation des projets devant 

les financeurs potentiels
>  Communication et valorisation des résultats 

du projet

5. Suivi des projets
>  Comité de suivi annuel des projets en 

présence des financeurs publics
>  Point d’étape sur les avancées scientifiques, 

économiques, financières…
>  Post projet (développement préindustriels, 

aide à la commercialisation…) 
>  Implication du Pôle pendant sept ans 

après la fin du conventionnement avec le 
financeur

Pour plus d’informations, contacter l’équipe 
projet ou consultez le guide du porteur du 
projet du pôle sur www.eurobiomed.org
Contacts : 
Come.salamida@eurobiomed.org et 
emmanuel.lebouder@eurobiomed.org 

Le pôle de compétitivité Eurobiomed 
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Aide à l'inno-
vation (AI), BPI 

France

ANR: Agence 
nationale de la 

recherche

APRF: Appel 
à projets 
recherche 

finalisée, Région 
PACA

FUI: Fonds 
unique intermi-

nistériel

PSPC: projets 
structurants des 
pôles de compé-

titivité

H2020

Éligibilité

Projets de 
recherche indus-
trielle et/ou de 
développement 
expérimental, 
interne ou colla-
boratifs

Projets de recherche (fondamentale 
et appliquée)

Projet de R&D 
collaboratifs label-
lisés par un pôle 
de compétitivité

Projets de R&D 
collaboratifs stra-
tégiques

Projets de R&D colla-
boratifs stratégiques

Bénéficiaires Entreprise
Laboratoires 
académiques, 
entreprises

Laboratoires 
académiques 
et entreprises 
implantés en 
région PACA

Laboratoires académiques, entreprises

Laboratoires acadé-
miques, entreprises, 
centres de recherches, 
hôpitaux, associations, 
etc.

Budget total
Jusqu'à 3M€ (bud-

get moyen par 
projet 750k€)

jusqu'à 1,5 M€ Entre 1 et 10 M€ 
de dépenses

Entre 6 et 50 M€ 
de dépenses

budget moyen entre 4 
à 6 M€

Financement

Taux d'aide de 
25 à 65% du 
projet sous forme 
de subvention, 
d'avance rem-
boursable en cas 
de succès ou de 
prêt à taux zéro).

Entreprises : 
subvention jusqu'à 
45% des dépenses 
éligibles
Organismes de 
recherche : sub-
vention 100% des 
coûts marginaux

Entreprises : 
subvention jusqu'à 
45% des coûts 
éligibles
Organismes 
de recherche : 
subvention 80% 
du montant des 
dépenses éligibles

Entreprises : taux 
de subvention 
compris entre 25 
et 45% 
Organismes 
de recherche : 
subvention 100% 
coûts marginaux 
ou 40% des coûts 
complets

Entreprises : taux 
de subvention 
compris entre 25 
et 45% 
Avance rembour-
sable compris 
entre 40 et 50%
Organismes 
de recherche : 
subvention 100% 
coûts marginaux 
ou 40% des coûts 
complets

Projets "Research and 
Innovation" : 100% de 
subvention pour tout 
le consortium 

Projets "Innovation" : 
70% de subvention 
pour l'entreprise, 
100% pour les parte-
naires académiques et 
associations.

Calendrier
Programme 
ouvert tout au 
long de l'année

Appel à projets 
générique

Programme 
ouvert tout au 
long de l'année

2 appels à projets 
par an (dépôt 
avril et novembre)

Programme 
ouvert tout au 
long de l'année

32 appels différents 
pour 2014 et 2015. 
AAP en 1 ou 2 étapes 
(1ere deadline 2014: 
11 Mars)

Labellisation
Pas de label pôle 

nécessaire Recommandée Obligatoire Obligatoire Accompagnement 
spécifique du pôle

Praticiens hospitaliers, chercheurs qui avez un 
projet innovant pouvant intéresser l’industrie 
ou les services, la SATT Sud Est finance son 
développement et vous accompagne jusqu’à 
son transfert. Ses professionnels dédiés Santé & 
Technologies du Vivant et e-Santé interviennent 
de la protection de votre invention par la 
propriété intellectuelle à la négociation de 
licences d’exploitation avec les entreprises

Transférer les résultats de la 
recherche publique des régions 
paca et corse et contribuer au 
développement de la compétitivité 
des entreprises
Le cœur de métier de la Société 
d’Accélération du Transfert de Technologies 
Sud Est (SATT Sud Est), est la maturation 
des inventions issues des laboratoires de 

La SATT Sud Est vous aide à transférer vos projets innovants vers l’industrie 
biomédicale

…/…Les domaines d’intervention de la SATT Sud Est en 
Santé & Technologies du Vivant incluent thérapeutique, 
diagnostic, dispositif médical, nutraceutique et 
cosmétologie, chimie fine, e-Santé, etc. 
© iStockphoto.com pour SATT PACA Corse SAS.

Spécial Innovation en santé Provence Alpes Côte d'Azur Est | InfoRecherche ! Spécial Innovation en santé Provence Alpes Côte d'Azur Est | InfoRecherche !

projet : STM3
Porteur du projet : ST Microelectronics
 Entreprises : ELA Médical (SORIN), Neurelec, 
Login People, Orange Labs.
Laboratoires de recherche : LEAT-UNS, I3S-
UNS.
Objectifs :
En 2020, 75 à 80% des maladies seront dues 
à des pathologies chroniques : affections 

cardiovasculaires, hypertension, diabète,... Le 
coût grandissant de leurs soins rend inévitable 
une prise en charge permanente du patient à 
son domicile. Dans ce contexte, STM3 vise à 
développer des solutions de télésurveillance 
de dispositifs médicaux implantés actifs 
(DMIA). Deux domaines d’application ont été 
retenus dans le cadre du projet : Cardiologie 
et Audiologie.

En chiffres le pôle c’est : 
Plus de 25 grands industriels, 18 acteurs de la 
recherche et 75% de PMEs innovantes
Plus de 390 projets collaboratifs de R&D 
Représentant p lus 1,2 mi l l iards € 
d'investissements R&D
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recherche régionaux sur les plans juridique 
(propriété intellectuelle), économique 
(marché) et technologique (preuve de 
concept). Sa mission consiste à combler le 
gap technologique entre les inventions de 
la recherche publique et leurs applications 
industrielles. Son objectif est de transférer 
les technologies innovantes vers le monde 
socioéconomique par la concession de 
licences d’exploitation à des entreprises.

Une société au service de la recherche 
publique des régions PACA et Corse
La SATT Sud Est a été créée et elle est 
administrée par plusieurs établissements de 
recherche publique, au service des chercheurs 
des Universités de PACA et Corse (Aix-
Marseille, Nice Sophia Antipolis, Toulon, 
Avignon et Corse), de Centrale Marseille, du 
CNRS, de l’INSERM, du Centre Hospitalier 
Universitaire (CHU) de Nice et de l’Assistance 
Publique - Hôpitaux de Marseille (AP-HM).

Après 2 ans d’activité, la performance de la 
SATT répond aux objectifs qui lui ont été 
fixés et son activité est reconnue par les 
chercheurs et les entreprises.

24 licences d’exploitation de technologies 
issues des actionnaires de la SATT ont été 
concédées à des entreprises, ce qui atteste de 
la crédibilité obtenue auprès des entreprises. 
Une vingtaine de licences devraient être 
signées en 2014. En 2013, 3 start-up ont 
démarré leur activité pour exploiter des 
technologies valorisées par la SATT. 5 autres 
start-up devraient être créées dans les tout 
prochains mois. Quant aux chercheurs, dont 
l’engagement conditionne évidemment 
le succès des projets, ils sont de plus en 
plus nombreux à coopérer avec la SATT à 
qui ils ont déjà transmis 229 déclarations 
d’inventions ; l’objectif étant de 120 inventions 
déclarées en 2014.

Des partenariats dynamiques pour 
approcher le tissu socioéconomique et les 
entreprises
Les équipes de transfert de la SATT orientent 
le transfert vers des co-développements 
associant équipes académiques et industriels. 
La SATT prend en charge les coûts associés 
à la protection intellectuelle du brevet que 
l’entreprise va exploiter sur ses marchés, les 
frais de personnel sur le projet (techniciens, 
ingénieurs, post-doctorants), de consommables 
ou de sous-traitance. L’entreprise apporte 
son expérience industrielle, sa connaissance 
du marché, du réglementaire et peut 
mettre à disposition ses modèles cellulaires, 
technologies, plateformes, etc. Elle s’engage 
à signer une option de licence avant le 
démarrage du projet de maturation et si celui-
ci aboutit, l’entreprise prend la technologie en 
licence pour l’exploiter.
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La SATT et le CHU de Nice signent une 
convention pour renforcer le transfert des 
résultats issus de la recherche hospitalière 
aux entreprises
Afin de promouvoir le transfer t des 
inventions des praticiens hospitaliers vers 
les entreprises, le CHU de Nice et la SATT 
Sud Est ont défini, comme plan d’action 
stratégique d’identifier des projets innovants 
au sein des pôles d’activité du CHU de Nice 
et de les accompagner au travers d’une 
protection par la propriété intellectuelle et 
d’un financement des phases de maturation 
et de preuve de concept. Un exemple de 
mise en œuvre très concret est l’organisation 

d’un premier appel à projets.
Une convention cadre, qui formalise un 
partenariat de longue date, a été signée le 6 
mai 2014 par Olivier FRENEAUX, Président 
de la SATT Sud Est, et Emmanuel BOUVIER 
MULLER, Directeur Général du CHU de 
Nice. 

Déjà une première action concrète : la 
SATT et le CHU lancent un appel à projet 
conjoint « dispositif médical et e-Santé »
La SATT Sud Est, en partenariat avec le 
CHU de Nice et des laboratoires associés, 
lance un appel à manifestation d’intérêt 
pour des projets « e-Santé » (dispositif 

médical, diagnostic, thérapeutique, etc.) avec 
possibilité de financer deux types de projets : 
des phases de faisabilité (pré-maturation) 
pour lesquelles des enveloppes de 10-20 K€ 
pourront être attribuées en vue d’appuyer 
la construction d’une propriété intellectuelle 
sur la base d’une idée suffisamment avancée ; 
des projets plus aboutis seront également 
évalués, des enveloppes de 50-400 K€ 
(validation d’un prototype) pourront être 
attribuées pour consolider des preuves de 
concept académiques. L’appel sera diffusé au 
sein des établissements et sur le site de la 
SATT à www.sattse.com

Des professionnels du transfert de 
technologies et de la santé au service de la 
recherche hospitalière
L’équipe de la SATT est constituée de 40 
professionnels - dont 5 basés à l’Antenne 
Côte d’Azur - issus en majorité de l’industrie 
dans de nombreux secteurs, ainsi que d’une 
douzaine de personnels de R&D sur les 
projets de maturation financés par la SATT 
dans les établissements. Leur double culture 
science & industrie leur permet de valoriser 
les technologies et d’identifier leur potentiel 
dans le monde industriel.
Le pôle Santé & Technologies du Vivant de 
la SATT est dirigé par Patrick FAURE. Les 

thématiques traitées incluent thérapeutique, 
diagnostic, dispositif médical, nutraceutique & 
cosmétologie, chimie fine et e-Santé. Maud 
ANDRE et Julien PIASECKI, Responsables 
de Projets basés à Sophia Antipolis, sont les 
interlocuteurs de proximité.
Les compétences en e-Santé ont été 
renforcées par le recrutement d’un 
Responsable Projet, Julien PIASECKI, et 
d’une Business Développeur, Laurence 
LACROIX-ORIO, dédiés, tous deux basés 
sur Sophia Antipolis. Considérée comme l’un 
des six marchés européens à la pointe de 
l’innovation, l’e-Santé est le nouveau vecteur 
économique. Elle est aussi une opportunité 

d’optimiser les coûts et l’efficacité des soins. 
Il est temps de passer d’une e-Santé encore 
expérimentale en France à une véritable 
filière fédérant l’ensemble des acteurs 
académiques, hospitaliers, industriels et 
socioéconomiques. Les domaines d’intérêt 
incluent télédiagnostic, télémédecine, télé-
information, téléformation, parcours de soin, 
maintien à domicile, traitement de données, 
mobile health… Téléchargez la brochure 
e-Santé de la SATT à http://www.sattse.com/
wp-content/uploads/2014/03/SATTSudEst_
eHealthBooklet_22014.pdf

Exemples de technologies issues 
de la recherche publique régionale 
en maturation et/ou transférées 
vers des entreprises en santé et 
biotechnologies

Diagnostic et monitoring de l’apnée du 
sommeil
Il s’agit d’une méthode accompagnée d’un 
dispositif sans contact, issus de la recherche 
de l’Université de Toulon et du CNRS, pour 
le diagnostic et le monitoring de l’apnée du 
sommeil. L’avantage principal est d’éviter 
l’utilisation de canules nasales invasives et de 
capteurs multiples qui perturbent le patient 
et altèrent le diagnostic. Un prototype 
transportable a été réalisé et testé dans des 

conditions normales d’utilisation ; il fait office 
de démonstrateur.

Mammoscan
Technologie issue de travaux de recherche 
de l’Université d’Aix-Marseille, de l’Ecole 
Centrale Marseille et du CNRS. Les 
techniques d’imagerie photo-acoustique 
et thermo-acoustique, appliquées à la 
localisation d’hétérogénéités enfouies incluant 
des tumeurs, permettent une détection et 
la qualification plus rapides et précises des 
cibles. Des modèles de simulation ont été 
validés ; des applications ont été identifiées en 
imagerie médicale (cancer du sein, angiologie, 
dermatologie) et également en caractérisation 
des matériaux, géologie, etc.

BCL2L10
L’invention concerne un test diagnostic 
compagnon permettant la quantification de 
la molécule BCL2L10, par cytométrie de 
flux, chez les patients atteints de syndromes 
myélodysplasiques et de leucémies aiguës 
myéloïdes traités par Azacitidine. Une sous-
licence d’exploitation a été concédée à une 
société pharmaceutique spécialisée dans le 
développement de molécules innovantes 
notamment en oncologie, basée en Ile-de-
France. Cette sous-licence porte sur 2 brevets 
dont un brevet en copropriété du CHU de 
Nice et de l’Université Nice Sophia Antipolis. 

praticiens hospitaliers, 
chercheurs, déclarez vos 
inventions !
Les cliniciens et inventeurs du CHU de 
Nice sont invités à télécharger la déclaration 
d’invention de la SATT Sud Est : 
www.sattse.com, menu « Chercheurs » ou en 
flashant le QR Code. 

Les projets doivent être soumis à 
>  M. Stéphane SWEERTVAEGHER, Direction 

des Affaires Médicales, de la Recherche 
Clinique et de l'Innovation (DRCI), drc@
chu-nice.fr et à 

>  Mme Vanina OLIVERI, Attachée de Recherche 
Clinique Promoteur de la DRCI, oliveri.v@
chu-nice.fr copie à projets@sattse.com

Pour tous renseignements, contactez 
Pascale DEGUILLEN, Assistante Transfert de 
Technologies SATT Sud Est au 
04 91 91 91 16.

contacts
Centre Hospitalier Universitaire de Nice
Vanina OLIVERI, Attachée de Recherche 
Clinique Promoteur, DRCI du CHU de Nice
Tél 04 92 03 42 54 
oliveri.v@chu-nice.fr
Hôpital de Cimiez, DRCI, 4 avenue Reine 
Victoria, BP 1179, 06003 Nice cedex 1

SATT Sud Est - Antenne Côte d’Azur
 Sarah DAHL, Responsable Antenne Côte d'Azur
Cell 07 77 08 59 50 
sarah.dahl@sattse.com
Campus Sophi@Tech, 
930 route des Colles, BP 145, 06903 Sophia 
Antipolis

Maud ANDRE, Ph.D., MSc, Responsable de 
Projets Santé & Technologies du Vivant
Cell 07 57 50 22 92 
maud.andre@sattse.com

Julien PIASECKI, MSc, Responsable de Projets 
TIC & e-Santé
Cell 07 82 41 31 00 
julien.piasecki@sattse.com

SATT Sud Est - Siège social
Pascale DEGUILLEN, Assistante Transfert de 
Technologies
Tél 04 91 91 91 16 
projets@sattse.com
8 rue Sainte Barbe, 13001 Marseille  

Téléchargez votre déclaration d’invention : 
http://www.sattse.com/
chercheurs-inventeurs/
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Les acteurs de l’innovation en santé en région PACA

Atteindre les objectifs ambitieux, quantitatifs 
et qualitatifs, de construction et rénovation 
que s'est fixés le gouvernement impose de 
révolutionner le secteur du bâtiment. Disposant 
de compétences pointues, le Centre Scientifique 
et Technique du Bâtiment (CSTB) a les moyens 
d'être un moteur de cette révolution écologique 
et énergétique. En lien avec l'évolution sociétale 
et l'attente de "mieux vivre" des citoyens, il 
porte les enjeux techniques de performances 
énergétique, environnementale, mais aussi de 
santé, d'accessibilité et de confort du bâtiment.

Le CSTB déploie 3 axes stratégiques :
>  La performance globale des bâtiments 
>  Un accompagnement renforcé des acteurs 

dans le processus d'innovation 
>  Une approche intégrée à l'échelle des villes 

et des territoires 

Pour mettre en œuvre ces trois axes 
stratégiques, le CSTB organisera ses activités 
et moyens autour de 5 priorités scientifiques 
et techniques :
>  ÉNERGIE - ENVIRONNEMENT. Améliorer 

et garantir la performance énergétique et 
environnementale de l'espace bâti repose 
sur une approche globale en cycle de vie, 
prenant en compte les enjeux d'économie 
circulaire. 

>  SANTÉ - CONFORT . Étudier les 
ambiances, tant urbaines qu'à l'intérieur 
des bâtiments, identifier les facteurs de 
risques potentiels pour les populations et 
proposer des solutions de protection et 
d'amélioration. 

>  MAITRISE DES RISQUES. Développer 
une approche multirisque de l'acte de 
construire et de rénover, pour appréhender 
dans une seule approche de conception 
intégrant tous les types de risques. 

>  NUMÉRIQUE. Développer des outils 
numériques collaboratifs multicritères 
pour les professionnels de l'aménagement, 
conception, construction et rénovation, 
pour accompagner l'évolution des 
pratiques. 

>  USAGES, ÉCONOMIE, MUTATIONS 
DES FILIÈRES. Repenser bâtiments et lieux 
de vie en réponse aux nouveaux usages, 
attentes et contraintes environnementales, 
nécessite d'accompagner l'évolution des 
processus d'aménagement, conception et 
gestion de la construction. 

Le cSTB accompagne les acteurs 
dans l'innovation et apporte son appui 
aux diverses phases du processus 
d'innovation : recherche, expertise et conseil 
à l'innovation, évaluation de l'intégrabilité de 
l'innovation. Il soutient ainsi l'innovation, avec 
l'appui notamment au développement des 
filières ver tes et un accompagnement 
renforcé des TPE, PME. Il veille à la mise en 
œuvre de dispositifs permettant la valorisation 
des techniques issues de ces filières.

Le cSTB : expertise, recherche, 
évaluation, formation pour le 
maintien à domicile 
Le Centre Scientifique et Technique du 
Bâtiment (CSTB) a développé depuis 2006 
une expertise pour une meilleure prise en 
charge des personnes âgées au sein de leur 
habitat. L’expertise Gerhome s’appuie sur les 
compétences pluridisciplinaires du CSTB, ses 
activités de recherche et sur ses nombreux 
partenariats scientifiques et techniques, pour 
répondre aux attentes des acteurs de la 
construction, de la santé et des institutions 
publiques. Travaillant sur des solutions 

technologiques innovantes, l’objectif du CSTB 
est d’assister et d’accompagner les acteurs 
(prescripteurs, prestataires de services, 
fabricants d’équipements, installateurs, 
intégrateurs, …) dans le développement de 
leur activité, dans l’efficience et l’adaptation de 
leurs produits ou services au marché et aux 
enjeux de société. 

Des moyens pour faciliter le 
maintien à domicile

GERHOME reconstitue un appartement 
type, meublé et instrumenté pour évaluer des 
solutions facilitant le maintien à domicile des 
personnes âgées. Ces solutions ont recours 
aux technologies des bâtiments intelligents. 
Des capteurs recueillent les données sur les 
activités de la personne et les caractéristiques 
de la maison (ou de la chambre d’un 
établissement d’accueil). Grâce à l’analyse de 
ces données, il est possible de reconnaître 
par apprentissage et de décrire précisément 
l’activité quotidienne de la personne âgée 
dans son logement et ainsi, de détecter les 
comportements inhabituels pouvant révéler 
une dégradation physique ou psychique : 

Le cSTB, accompagne les acteurs de l’innovation et du maintien à domicile

l’occupant se lève plus tard depuis une 
semaine, prend ses repas de manière décalée, 
oublie d’éteindre les plaques de cuisson ou de 
s’alimenter, ne boit pas assez…
Autant d’informations précieuses pour les 
proches, le médecin de famille, voire un 
personnel médical pour anticiper sur les 
mesures appropriées à prendre.

Un réseau de partenaires
Le projet GERHOME est labellisé dans le 
cadre du pôle de compétitivité mondial 
"Solutions Communicantes Sécurisées". 
Coordonné par le CSTB, il associe le CHU 
de Nice (équipe de gérontologie et faculté 
de médecine), l’INRIA et l’Université de Nice 
Sophia-Antipolis, ainsi que des industriels. Il 

est soutenu par le Conseil Régional PACA 
et le Conseil Général des Alpes-Maritimes 
et est accompagné par le CODERPA06 
(Comité Départemental des Retraités et des 
Personnes Agées des Alpes-Maritimes) pour 
l’expérimentation et l’évaluation.
Le projet GERHOME est soutenu par le 
Conseil Régional PACA, le Conseil Général 
06 et labellisé par le Pôle de compétitivité 
mondial Solutions Communicantes Sécurisées.

Des avantages partagés
L’apparition de fragilités naissantes peut être 
compensée par une assistance rapide.
Différents acteurs peuvent intervenir dans le 
service proposé par GERHOME : la famille 
et les proches, le médecin traitant ou les 

Urgences. Chaque intervenant dispose d’une 
interface qui lui permet d’accéder à des 
rapports d’activité sélectionnant les grands 
indicateurs (hygiène, nutrition, occupation…). 
Il est ainsi informé rapidement de la survenue 
d’un problème et assure, si nécessaire, une 
prise en charge adaptée.
>  Détection de l’apparition de troubles 

cognitifs (maladie d’Alzheimer…)
>  Réduction des r isques d’accidents 

domestiques (chutes, brûlures…)
>  Amélioration de l’accompagnement médical 

(suivi des prises de médicaments, détection 
de malaises ou de compor tements 
symptomatiques…)

>  Maintien du lien avec la famille
 

L'INRIA est un établissement public de 
recherche dédié aux sciences du numérique, 
sous la double tutelle des Ministères en 
charge de la Recherche et de l’Industrie. 
L’institut a pour mission de produire une 
recherche d’excellence dans le domaine du 
numérique et de garantir l’impact de cette 
recherche au niveau économique et sociétale, 
en accélérant notamment l'innovation par 
le transfert de ses technologies et de ses 
compétences. Les équipes-projets Inria 
rassemblent 1 800 chercheurs de l’institut et 
près de 1 600 universitaires ou chercheurs 
d'autres organismes. Elles contribuent aux 
technologies numériques de demain au 
travers de partenariats étroits avec les acteurs 
de la recherche publique et privée en France 
et à l’étranger. Elles ont publié près de 5 000 
articles et sont à l'origine de la création de 
110 start-ups. Le budget primitif d'Inria s’élève 
en 2013 à 233 millions d'euros dont près de 
27% de ressources propres. 

L'Inria est implanté sur 8 centres de 
recherche répartis sur toute la France dont 
le centre de Sophia Antipolis - Méditerranée 
regroupant plus de 600 personnes au sein 
d'une quarantaine d'équipes de recherche : 
32 à Sophia Antipolis/Nice, 5 à Montpellier 
et 1 à Bologne (Italie). Le Centre Inria Sophia 
Antipolis - Méditerranée est un acteur majeur 
de la recherche et de l’innovation en sciences 
du numérique sur l’arc méditerranéen. 

Il conduit ses actions grâce à de for ts 
partenariats au sein des réseaux d’acteurs 
académiques et économiques (établissements 
d’enseignement et de recherche, entreprises, 
associations, collectivités) des territoires 
sur lequel il est présent. Le centre est 
également impliqué dans de nombreux 
projets de recherche Européens. Il mène une 
politique volontariste sur l’enseignement de 
l’informatique en partenariat avec le Centre 
International de Valbonne et s’implique 
dans de nombreuses actions de médiation 
scientifique aux côtés de l’association 
PERSAN. Le centre travaille en collaboration 
étroite avec les pôles de compétitivité et les 
incubateurs de la région afin de favoriser le 
transfert de ses recherches vers l’industrie et 
de générer ainsi de l’emploi et de la création 
de richesse (17 start-ups, 400 logiciels et 
31 brevets actifs.)

Les principaux thèmes de recherche 
du centre sont la communication et le 
calcul omniprésent avec la recherche et 
l’expérimentation autour de l’internet du futur 
(web sémantique, open data..), la modélisation, 
la simulation et l’interaction avec le monde 
réel ainsi que la médecine et la biologie 
computationnelles faisant de la médecine 
numérique une priorité de recherche du 
centre. Les chercheurs Inria contribuent à 
la modélisation et à la simulation fines des 
organes, dont il est ainsi possible d’étudier le 
fonctionnement. Ils développent des outils 
d’imagerie, d’aide au traitement ou au geste 
chirurgical. Le centre de Sophia Antipolis 
s’appuie sur l’excellence de ses chercheurs 
dans ce domaine comme par exemple 

Nicholas AYACHE, Titulaire de la Chaire 
d'Informatique et Sciences numériques au 
Collège de France, Rachid Deriche, prix EADS 
à l’Académie des Sciences ou encore Olivier 
Clatz, fondateur dirigeant de la dernière 
start-up issue du centre (Therapixel), qui 
commercialise un dispositif permettant 
de manipuler des données médicales sans 
contact. Le centre s’implique également 
pour l’autonomie et le maintien à domicile 
des personnes en perte d’autonomie avec 
des travaux de recherche sur la robotique 
d’assistance et la vision cognitive et sur 
les problèmes de motricité tels que la 
maladie de Parkinson avec des études sur 
les mouvements ar tificiels par simulation 
électrique fonctionnelle. 

Ces recherches nécessitent un travail 
collaboratif avec les équipes médicales, et c’est 
la raison pour laquelle les chercheurs Inria du 
centre de Sophia Antipolis - Méditerranée 
s’impliquent dans de nombreux projets du 
Plan Investissement Avenir dans le domaine 
de la santé avec pour exemple l’Equipex 
MUSIC, les Labex Numev, et SignaLife, 3 IHU 
(MIX-Surg, LIRYC, A-ICM), l’IBC (Institut de 
biologie computationnelle), l’équipe d’accueil 
universitaire CobTek en collaboration avec 
le CMRR du CHU de Nice ou encore le 
projet INTENSE piloté par la société SORIN 
CRM. Le centre est également partenaire 
du CIU Santé, d’Agropolis Fondation, du 
Centre Propara (centre mutualiste de 
rééducation neurologique) ou encore du 
Centre d'Expertise National en Robotique 
(CENRob) sur Montpellier.
 

La région PACA a la chance de bénéficier de plusieurs instituts de recherche dynamique. Deux de ses acteurs sont mis en 
lumière ci-dessous : le CSTB et l’INRIA, qui participent à des projets innovants avec des équipes du CHUN et de l’UNS.

Des instituts de recherche parties prenantes de 
l’innovation en santé

Le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB) 

L’Institut National de Recherche en Informatique et en Automatique (INRIA) 
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Le Laboratoire de Soins Pharmaceutiques et 
de Santé Publique (L2SP) est responsable des 
axes Formation Enseignement Recherche au 
niveau du Pôle Pharmacie du CHU de Nice. 
Il élabore et met en place, fréquemment 
en relation avec le réseau ville-hôpital de 
pharmaciens PH@RE, et avec le soutien de 
la métropole Nice Côte d’Azur, des projets 
de santé publique hôpital, ville, ville-hôpital. 

Il coordonne au niveau du CHU de Nice les 
projets portant sur la Santé & Environnement. 
Ces projets, en lien avec les collectivités, les 
industriels et les pôles de compétitivité, sont 
menés dans le cadre:
>  européen : GENESIS, PASODOBLE
>  national : Ministère de l’Ecologie ou de 

l’Industrie (FUI), Université Virtuelle Ecologie 
et Développement durable (UVED)

>  régional : Plan Régional de Santé 
Environnement (PRSE), Innovation (PACA 
Labs). 

Équipe de soutien au projet : DRCI 
avec la Cellule Innovation en charge de 
l’aspect administratif des projets et de 
l’accompagnement de la gestion financière.

3 fonctions peuvent être identifiées et 
associées aux serious games:
>  Diffuser un message de nature éducative 

(Edugames), informative (Newsgames), 
persuasive (Advergames).

>  Dispenser un entraînement : améliorer les 
performances cognitives ou motrices des 
utilisateurs.

>  Permettre l’échange de biens : support 
pour distribuer ou échanger des biens (gains, 
données…) réels ou virtuels.

Le processus de formation retenu dans les 

applications menées par le L 2SP est basé sur 
des scénarios pédagogiques et des objectifs 
d’apprentissage définis par les experts 
respectifs (professionnels de la santé, qualité 
de l’air) ayant une expérience en éducation et 
adapté aux exigences réglementaires.
Afin d’être adaptés au monde en ligne, les 
scénarios et les contenus pédagogiques sont, 
via les processus de gamification, interprétés 
et intégrés sous une forme ludo-éducative 
et évolutive.
Ces mécaniques de jeu peuvent se traduire 
sous différentes formes complémentaires et 

adaptées aux objectifs: serious game, quête, 
quizz, jeu de rapidité, jeu d’habilité…

L’univers persistant intégrant les serious games 
permet une meilleure mise en contexte des 
apprentissages théoriques et pratiques en 
développant notamment les échanges entre 
apprenants (apprentissage par les pairs), ce 
qui constitue l’un des vecteurs d’apprentissage 
prometteurs et très peu exploités jusqu’alors 
(sociallearning).

 Historique
Le L2SP et PH@RE étaient les promoteurs 
en 2006 du projet la Vie au Zénith, lauréat 
de l’opération Train de la Vie des laboratoires 
sanofi, qui portait sur l’élaboration et 
l’utilisation de serious games en tant que 
nouvelle modalité de prévention, d’éducation 

et de promotion en santé dans le domaine du 
risque lié au soleil.

 Le projet en cours : pLEaSE
En 2013, dans le cadre d’un PACA LABS du 
Conseil Régional PACA, le L 2SP est porteur 
du projet PLEASE qui correspond à la mise 

en place et l’évaluation d’un prototype 
correspondant à une modalité innovante 
ludo-éducative - utilisation de monde virtuel 
persistant et de serious games 3D- portant 
sur la prévention, l’éducation, la promotion 
en santé et à l’environnement à destination 
d’enfants scolarisés en primaire.

Les partenaires sont les experts 
des domaines : SOLAR GAMES / 
serious games et monde virtuel, 
BILOG / base de données, 
EDHEC / approche économique, 
Laboratoire LaSSA / approche 
sociologique, le Centre Régional 
de Ressources Pédagogiques / 
Académie de Nice et l’école de 

formation JM Hyvert. Il bénéficie du soutien 
de la métropole Nice Côte d’Azur.

L’objectif de PLEASE est de valider, au travers 
des applications mises en place (serious games, 
monde virtuel, supports pédagogiques intégrés 

au programme national) auprès d’écoles 
primaires du 06, les dimensions suivantes :
>  Acquisition via les technologies innovantes 

de connaissances volet santé environnement 
et pédagogiques ;

>  Adéquation entre acquisition des 
connaissances et traduction en 
comportement réel de l’enfant ;

>  Développement chez les enfants des 
démarches éco-citoyenne, participative et 
développement durable associées.

3 labellisations sont visées à la fin du projet : 
INPES, Agence Régionale de Santé PACA 
/ Plan Régional Santé Environnement et 

Ministère de l’Education nationale / Reconnu 
d’Intérêt Pédagogique.

 Les perspectives
Plusieurs axes de développement de 
l’utilisation des serious games sont déjà prévus :
>  Extension des thématiques traitées et 

notamment la nutrition
>  Population cible universitaire : Projet 

QAI GAMES labellisé en 2013 par 
l’UVED (Université Virtuelle Ecologie et 
Développement durable)

>  Population cible personnel scolaire : projet 
en cours de soumission auprès de l’ADEME.

 

L'équipe 

Les serious games et le monde virtuel

Le L 2SP et les serious games 

Focus sur des projets innovants
De nombreux projets novateurs sont en cours au CHU de Nice. D’envergure régionale, nationale, européenne ou encore 
internationale, ils visent à apporter des solutions à des problématiques actuelles en santé sur des thématiques très variées. 
Quels sont ces projets et quels sont les ambitions inhérentes à ces recherches ?

Équipe du Laboratoire de Soins Pharmaceutiques et de Santé Publique (L 2SP), Pôle Pharmacie,  
CHU de Nice, Rémy COLLOMP, Nicolas ALEXANDRE, Anais ANzIANI, Thuy COLLOMP, 
Caroline DEBAIL

Le projet pLEaSE 
« Positionnement en pratique des serious games : 
applications en santé environnement »

Focus sur des projets innovants u 

Dans le contexte de l'explosion des dépenses 
publiques liées aux pathologies chroniques, 
au maintien à domicile et à la prise en 
charge de la perte d'autonomie, une des 
solutions pour faciliter la prise en charge des 
patients à domicile et améliorer l’efficience 
des professionnels soignants trop peu 
nombreux est le recours aux Technologies de 
l’Information et de la Communication (TIC). 
Le projet VEADISTA (Veille à distance et alerte 

intelligente) vise le développement d'une 
solution technologique pour la veille à distance 
de personnes fragiles. Un système d'alertes 
automatisées et qualifiées par l'analyse de 
données physiologiques permet une prise en 
compte au plus tôt des problèmes de santé ce 
qui en limite les conséquences et permet de 
réduire les coûts de prise en charge du patient.
Ce projet a été lauréat de l’Appel à Projet 
n°13 du Fonds Unique Interministériel et 

sélectionné pour financement par le Conseil 
Général des Bouches du Rhône, le Conseil 
Général des Alpes-Maritimes, la Communauté 
d’agglomération du Pays d’Aix, la Métropole 
Nice Côte d’Azur, le Conseil Régional de 
Provence Alpes Côte d’Azur et l’Etat. Le 
projet VEADISTA est labellisé par le Pôle 
de compétitivité́ Solutions Communicantes 
Sécurisées (SCS) et le Pôle System@tic.

Le contexte

Le projet VEaDISTa
« Veille à distance et alerte intelligente » 
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Le projet VEADISTA vise 
le suivi à distance de 
personnes fragiles, c'est-
à-dire le relevé ́régulier de 
données physiologiques 
(température, pouls, 
tension artérielle) sans 

intervention humaine, l'analyse de ces données 
et leur transmission automatique et sécurisée 
à un personnel qualifié en cas de détection 
d'un risque médical. 

L'architecture de la solution proposée se 
décompose en trois unités : une unité de 
capteurs biomédicaux sans fil, un boîtier 
communicant de génération de rapports 
avec périphérique physique d'authentification 
forte et un ensemble de logiciels pour le 
pré-diagnostic et la diffusion d'alertes en 
s'appuyant sur des services en ligne.
Les capteurs biomédicaux (température, pouls) 
sont assemblés sur un « patch » positionné sur 
le patient. Les données physiologiques sont 

propagées par des dispositifs de lecture au 
travers de la technologie RFID. 
Les points forts de la solution sont :
>  les patchs sont jetables rendant possible le 

renouvellement quotidien ;
>  l'utilisation et le développement de logiciels 

libres ;
>  une architecture modulaire faite de briques 

interopérables et réutilisables.

Le projet VEADISTA propose un consortium 
qui permet de 5 partenaires qui permet 
d'assurer la conception, le développement et 
la réalisation d'une solution complète allant 
de la mesure de données physiologiques en 
ambulatoire à la gestion de l'alerte.
>  La société Entr’ouvert (responsable Mikaël 

ATES), coordonnateur de VEADISTA, 
devra définir les spécificités techniques 
et fonctionnelles. Elle réalisera la mise en 
œuvre des différents logiciels nécessaires 
au pré-diagnostic et à l'analyse des relevés 
de capteurs, le module de dialogue avec les 
lecteurs RFID et le traitement des données 
avant analyse. 

>  La société Oberthur devra fournir un 
boitier de sécurisation des échanges 

d’informations reposant sur un dispositif 
d’authentification. Elle devra concevoir et 
développer l'architecture d'authentification 
des usagers et des signatures de rapports 
ainsi que le logiciel de supervision à distance 
du dispositif. 

>  La société IM2NP se chargera des études 
sur la sécurité, le respect de la vie, l’étude 
de marché, le développement durable, 
l’expérimentation. Elle devra ensuite mettre 
au point la technique RFID.

>  La société STid-RFID devra concevoir le 
packaging des capteurs et du transpondeur 
RFID sous la forme d'un patch adhésif, afin 
de satisfaire aux contraintes de portée. 

>  Le Centre Hospitalier Universitaire 
de Nice et le Centre d’Innovation et 

d’Usages en Santé interviendront pour 
l’identification de cas d’usage pertinents, 
la validation médicale et l’expérimentation 
clinique. Le CIU-Santé dispose, sous la 
responsabilité du CHU de Nice, d’une unité 
d’expérimentation qui sera exploitée dans 
le cadre du projet. En fin de projet, des 
expérimentations seront conduites auprès 
des patients du CHU de Nice, Plateforme 
Fragilité, Pôle Gérontologie, Hôpital de 
Cimiez.

La Cellule Innovation (DRCI) représente 
l’équipe de soutien au projet VEADISTA. La 
Cellule se charge de l’aspect administratif du 
projet et de l’accompagnement de la gestion 
financière.

>  Proposer une solution technologique de 
veille à distance, bas coût, à haut degré 
d’acceptabilité, respectueuse de l’intégrité 
des personnes fragiles. 

>  Permettre dans le cadre du maintien à 
domicile de faciliter et d'écourter le travail 

des personnels de santé avec la possibilité 
de consulter les rapports associés aux 
relevés des constantes physiologiques in situ 
et à distance. 

>  Permettre un meilleur confort de vie aux 
patients atteints de maladies chroniques 

et faciliter la transmission des données 
physiologiques au personnel médical. 

>  Rendre le système accessible aux 
d'établissements médicalisés (EHPAD par 
exemple) pour sa simplicité de mise en 
œuvre auprès des patients

Le positionnement territorial de la solution 
sera segmenté au plan régional, national, 
européen et international. Un axe fort 
de développement régional en termes 
d’innovation sera défini avec la collaboration 
des laboratoires académiques locaux ce qui 
contribuera à concentrer les forces et choisir 

un lieu d’action en améliorant l’attractivité du 
territoire de recherche azuréen et en PACA.
La Silver économie, filière industrielle, dispose de 
nombreux atouts pour développer un véritable 
tissu économique pour les entreprises locales 
de l’innovation technologique pour la santé 
à domicile et l’autonomie et ont perçu les 

perspectives l’intérêt de créer une technologie, 
une solution et réussir à créer un service et 
ainsi le déployer sur le terrain local, national, 
européen et international.
Par ailleurs, de nouveaux projets collaboratifs 
permettront la valorisation et la participation 
à des consortiums, tel que Horizon2020.

Actuellement en cours de construction, la 
solution VEADISTA sera expérimentée de avril 
à juillet 2015 sur des patients de la Plateforme 
Fragilité, Pôle de Gérontologie, CHU Cimiez. 
L'unité́ d'œuvre dédiée aux tests permettra 
de valider les prototypes afin qu'ils répondent 
aux cas d'usages définis.
Enfin, le succès du projet à l'échelle nationale 
et internationale serait synonyme d'une 
forte création d'emplois pour les membres 
du consortium mais également génératrice 
d'activité́ pour d'autres acteurs (clients, sous-
traitants). 

La filière Silver économie, lancée depuis fin 
2013, permettra aux personnes âgées de 
demeurer à domicile de façon autonome le 
plus longtemps possible grâce, entre autre, à la 
téléassistance. Il y a de multiples possibilités de 
promouvoir un meilleur confort, une meilleure 
santé, une meilleure socialisation et un suivi en 
temps réel pour les accompagner vers plus 
d’autonomie. La solution VEADISTA permettra 
de regarder comment le développement 
des outils et des usages numériques peut 
permettre de faire passer le citoyen d’une 
position passive à celle d’un citoyen-acteur 

de sa santé. Améliorer ainsi la sécurité des 
personnes fragilisées ou isolées dans le but de 
permettre d’entretenir des relations suivies, un 
lien social, une liaison à distance et porter une 
aide, un secours d’urgence.

De nombreux projets nous laissent penser 
que la France peut devenir un des leaders 
mondiaux dans les domaines des solutions 
numériques au service de la santé à domicile 
et de l’autonomie.
 

L’architecture du projet

Les partenaires et leur rôle

Les objectifs techniques 

Le positionnement territorial

Résultats et axes de recherche futurs
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Financeurs

La bactérie Chlamydia trachomatis est à l’origine 
de l’Infection Sexuellement Transmissible (IST) 
la plus répandue dans la plupart des pays 
européens, dont la France, et en particulier au 
sein de la population « jeunes adultes », les 18-
24 ans. Les infections à Chlamydia trachomatis, 
asymptomatiques dans la majorité des cas, 

peuvent engendrer des complications graves, 
telles que grossesse intra-utérine et stérilité, 
souvent irréversibles, même après traitement. 
Il s’agit d’une des principales causes d’infertilité 
et la première cause de stérilité tubaire.
Il importe donc de favoriser le dépistage de 
cette IST à un stade plus précoce chez des 

patients asymptomatiques en développant une 
proposition adaptée aux différents publics.

C’est dans cette optique que le projet 
européen CATTE (ChlamydiA Testing Training 
in Europe) a vu le jour. Il vise à inciter les 
Médecins Généralistes à proposer, aux patients 
de 18 - 24 ans, un dépistage opportuniste 
de C. trachomatis. Ce dépistage se réalise 
en mettant à disposition de ces patients 
des ressources éducatives concernant la 
santé sexuelle en général et le dépistage de 
Chlamydia en particulier.
Ce projet répond à un Appel à Projets de la 
Commission Européenne datant de 2012 dans 
le cadre du LifeLong Learning Programme 

« Leonardo Da Vinci - Transfer of Innovation ». 
Il est mené par l'Agence de Santé Publique 
au Royaume-Uni (Public Health England), en 
collaboration avec des partenaires en Estonie 
(University of Tartu), en Suède (University 
Hospital of Orebro) et en France au CHU 
de Nice. 
Dans ce cadre, le Dr Pia Touboul ainsi que le 
Dr Brigitte Dunais du Département de Santé 
Publique au CHU de Nice représentent les 
partenaires français du projet. Elles s’impliquent 
dans la conception, la coordination, la mise en 
œuvre et l’évaluation de ce projet. 

Le contexte

Le projet

Le projet caTTE 
« Chlamydia testing training in Europe » 
Dr Pia TOUBOUL, Dr Brigitte DUNAIS et leur équipe
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L’équipe scientifique est épaulée en interne 
dans ses travaux de recherche par la Cellule 
Innovation du CHU de Nice qui accompagne 
le projet CATTE sur le plan de la gestion du 
projet, ainsi que sur le suivi administratif, financier 
et technique.
L’innovation de ce projet consiste à 
promouvoir le dépistage en soins primaires 
des infections à Chlamydia et à proposer 
une offre de conseils en santé sexuelle aux 
adultes jeunes à travers un programme 
d’information aux médecins généralistes des 
Alpes-Maritimes par la méthode des visites 
confraternelles.
CATTE a commencé en janvier 2013 et se 
terminera en décembre 2014, il aura donc 
une durée de 24 mois. Le principe est 
majoritairement éducatif mais nécessite de 
valider les méthodologies utilisées. En effet, 
des entretiens initiaux organisés avec des 
médecins généralistes et des experts ont 
permis d’élaborer des outils adaptés au terrain 
qui faciliteront le dépistage opportuniste de 
ces infections chez les adultes jeunes de 
18 à 24 ans. Ces outils ont été proposés à 
un groupe de 100 médecins généralistes 
randomisés dans les Alpes Maritimes, lors de 
visites confraternelles à leur cabinet, méthode 
basée sur l’échange entre pairs, par des 
visiteurs spécialement formés pour effectuer 
cette intervention.
Les médecins généralistes ainsi sollicités et 
sensibilisés vont pouvoir inciter leurs jeunes 
patients asymptomatiques multipartenaires 
à pratiquer, eux même, un dépistage 
opportuniste de Chlamydia trachomatis. Celui-
ci se traduit par la mise en œuvre d’un auto 
prélèvement vaginal (pour les femmes) ou par 
prélèvement urinaire (pour les hommes ou 

les femmes). Ces auto-prélèvements seront 
adressés aux laboratoires par les patients 
pour analyse. Ils sont très faciles à réaliser et 
permettent une détection des IST avec une 
bonne sensibilité et spécificité très affinée. 
En cas de prélèvement positif, le médecin 
généraliste proposera un traitement adapté 
au patient et à son (ses) partenaire(s).

La phase d’intervention par visites 
confraternelles des médecins généralistes 
randomisés se déroule de janvier à juin 2014 
et sera ensuite évaluée à la fois sur le plan 

qualitatif (des entretiens a posteriori seront 
menés auprès des généralistes et des visiteurs 
pour permettre une adaptation des outils et 
de l’intervention) et sur le plan quantitatif 
(nombre de dépistages, prescrits par les 
médecins visités, remboursés par l’assurance 
maladie comparativement à la même période 
l’année précédente, taux de prélèvements 
positifs). Les outils définitifs seront proposés 
pour mise en ligne par l’Institut National 
de Prévention et d'Éducation pour la Santé 
(INPES).
Les résultats de cette évaluation seront 
comparés à ceux des autres pays participants, 
afin de partager les enseignements du 
programme et d’en tirer les bénéfices 
réciproques. En effet, les 4 pays partenaires 
sont dans des situations de dépistage 
complètement différentes. Suite à cette 
évaluation, et dans l’hypothèse où les 
conclusions sont favorables, des propositions 
seront faites en faveur d’une extension du 
programme à l’ensemble du territoire et à 
d’autres pays européens et notamment par 
la mise à disposition des outils aux médecins 
généralistes.

L’intervention réalisée dans le cadre du projet 
CATTE vise plusieurs objectifs de recherche : 
>  étudier la faisabilité et l’acceptabilité 

d’une intervention auprès des médecins 
généralistes par la méthode de visites 
confraternelles pour promouvoir une action 
de santé publique spécifiquement orientée 
vers la santé sexuelle. 

>  recueillir les opinions des médecins 
généralistes visités et formés sur la 

pertinence de l’intervention et de son 
contenu 

>  étudier l’appropriation par les médecins 
visités et formés des messages et des 
ressources proposées et leur mise en 
application dans le sens d’un dépistage

>  étudier les effets d’une incitation des jeunes 
au dépistage d’une infection à Chlamydia 
trachomatis sur le nombre de tests prescrits 
par les médecins généralistes visités et 

formés et remboursés par l’assurance 
maladie, avant et après l’intervention, (de 
janvier à juin 2013 et 2014).

>  étudier la proportion de tests positifs 
parmi les tests prescrits par les médecins 
généralistes visités et formés remboursés 
par l’assurance maladie entre janvier et juin 
2014, par année d’âge entre 18 et 24 ans 
et par sexe. 

 

Axes de recherche : 

Les maladies neurodégénératives, dont la 
maladie d’Alzheimer, sont caractérisées par 
la présence de perturbations cognitives et 
comportementales, entraînant progressive-
ment une perte d’autonomie pour la réali-
sation des actes de la vie quotidienne. Ces 
perturbations peuvent fluctuer au cours du 
temps, rendant leur évaluation parfois difficile 
avec les outils cliniques habituels. Leur prise 
en charge quotidienne doit, par ailleurs, pri-
vilégier en premier lieu des approches dites 

non pharmacologiques, qui sont chronophages 
et entraînent un coût financier important en 
raison notamment du temps requis en super-
vision par un entourage professionnel qualifié 
et régulièrement sollicité.
Dans ce contexte, le recours aux nouvelles 
technologies de l’Information et de la 
Communication (TIC) peut permettre 
d’améliorer à la fois les techniques d’évaluation 
clinique, mais également les techniques 
thérapeutiques non médicamenteuses.

L’objectif du projet SafEE (Safe and Easy 
Environment for Alzheimer’s disease and 
related disorders) est de proposer une 
plateforme technologique intégrative multi 
capteurs permettant un dépistage, en temps 
réel et longue durée, de perturbations 
comportementales (diurnes et nocturnes), 
locomotrices et de modifications cognitives 
de patients ambulatoires ou institutionnalisés, 
présentant une maladie d’Alzheimer, puis 
de générer, de manière automatisée et 
individualisée, une réponse thérapeutique 
non médicamenteuse. Les capteurs 
environnementaux utilisés seront composés 
de capteurs de mouvements (actigraphie), de 
capteurs vidéo permettant une reconnaissance 
automatisée d’évènements, de capteurs 
de géolocalisation (GPS), et de capteurs 
phoniques.

Pour les aspects comportementaux, la réponse 
proposée sera une diffusion automatisée de 
fragrance, connue pour ses vertus apaisantes 
en cas de perturbations du sommeil ou 
d’agitation. Pour les aspects cognitifs, la solution 
proposée intégrera des jeux de stimulation 
cognitive sur supports tactiles permettant, par 
ailleurs, la familiarisation des sujets âgés avec 
les environnements numériques.

Le contexte

Le projet

Le projet SafEE
« Safe and Easy Environment for Alzheimer's 
disease and related disorders » 
Dr Renaud DAVID et son équipe

Fragances

Dans le cadre de ce projet qui a débuté le 
1er décembre 2013 et se terminer le 31 mai 
2017 (42 mois), le CHUN s’est positionné 
en tant que coordonnateur de cet ANR qui 
va impliquer 8 partenaires institutionnels et 
industriels : 
>  En France : Centre Mémoire de Ressources 

et de Recherche (CHU Nice), équipe 
d’accueil universitaire CoBTeK « Cognition 
Behaviour Technology » (Université 

Nice Sophia-Antipolis), INRIA (Institut 
National de Recherche en Informatique 
et en Automatique) (Sophia Antipolis), 
SolarGames (éditeur d’applications 
multimédia dédiées à la médiation du savoir 
et à la remédiation cognitive) (Nice), Aroma 
Therapeutics (biotech spécialisée dans les 
produits naturels pour la prévention des 
maladies du système nerveux central 
(Fuveau)

>  A Taïwan : SMILE (Smart Media in 
Intelligent Living Excellence) département 
d’engineering électrique spécialisé dans 
l’intelligence computationnelle, l’analyse 
vidéo et la reconnaissance d’évènements, 
TVGH (Taichung Veteran General Hospital), 
NCKUH (National Cheng Kung University 
Hospital).

Les partenaires

…/…

Financeurs
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Pour satisfaire les besoins de ce projet, la mise 
en place d’un Registre Français de patients 
atteints de la maladie de McArdle est en 
cours de réalisation sous la coordination du 
Dr. Sacconi (CHU de Nice) en collaboration 
avec le Dr. Laforêt (Institut de myologie, AP-
HP). 
La fragmentation des ressources, 
connaissances et expertises constitue un 
des principaux obstacles à l’avancement de 

la recherche dans les maladies rares. C’est 
pourquoi, le Dr. Sacconi souhaite poursuivre 
ses projets de recherche, multidisciplinaires 
et transnationaux, à l’échelle européenne et 
internationale afin d’accélérer les avancées sur 
les outils diagnostiques et la découverte de 
traitements pour ces maladies rares. 
Elle coordonne l’Observatoire National 
Français des patients Atteints de Dystrophie 
Musculaire Facio-Scapulo-Humérale 

(DMFSH) et travaille actuellement à étendre 
ce projet en Europe afin de développer 
une base de données commune pour 
une amélioration des connaissances et un 
développement d’axes thérapeutiques pour 
les patients atteints de DMFSH.
 

Les perspectives
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Le projet EUROMAC est financé par la 
Commission Européenne, en particulier la 
Direction générale Santé et consommateurs 
(Programme DG SANCO). Ce projet est 
sous contrat depuis le 14 Décembre 2012, 

a débuté en Mars 2013 et durera jusqu’en 
Juillet 2016 (soit environs 40 mois). Une 
enveloppe d’environ 1,5 Millions d’euros a été 
allouée à ce projet. EUROMAC est également 
soutenu par plusieurs associations et réseaux 

de registres de patients tels que l’« Association 
for Glycogen Storage Disease » (AGSD) et 
l’« European Platform for Rare Diseases 
Registries » (EPIRARE). 

La coordination d’EUROMAC est assurée par 
le groupe des pathologies neuromusculaires 
et mitochondriales de l’Institut de recherche 
de Barcelone des Hôpitaux universitaire de 
Vall d’Hebron en Espagne.
EUROMAC regroupe un consor tium 
de chercheurs et cliniciens répartis dans 

20 Instituts en Europe, et spécialisés dans la 
branche des maladies neuromusculaires et 
tout particulièrement sur les patients atteints 
de glycogénoses musculaires rares telle que 
la maladie de McArdle (ou glycogénose de 
type V).
Les partenaires principaux appartiennent aux 

7 pays européens suivants : Espagne, Italie, 
France, Danemark, Allemagne, l’Angleterre 
et la Grèce, avec également la collaboration 
de la Turquie et des États-Unis. 

Type de Programme, Durée et financement 

La Coordination et les partenaires

En ce qui concerne la France, le Dr. Sacconi est 
impliquée dans plusieurs rapports techniques, 
portant sur : 
>  La dissémination du projet (communication, 

contacts professionnels, renseigner les 
associations du pays…)

>  La collecte de données des patients Français 

atteints de la maladie de McArdle et autres 
glycogénoses rares

>  L’éducation des patients sur leur pathologie 
(conseil pour leur prise en charge : facteur 
de risque d’aggravation, exercice physique 
conseillé…)

>  L’éthique et la réglementation (établissement 

du consentement éclairé, de la notice 
d’information au patient en accord avec 
la réglementation Européenne, droit 
d’extraction des données, archivage et de 
conservation des données…)

Actuellement, la dissémination de 
l’information aux associations (Association 
Française contre les Myopathies - AFM, 
Association Francophone des Glycogénoses 
- AFG), aux Centres de Références des 
Maladies Neuromusculaires et aux laboratoires 

en charge des analyses biochimiques et 
génétiques des glycogénoses a été réalisée. 
Le site Internet dédié à EUROMAC 
permettant l’enregistrement des patients est 
en phase pilote.

Enfin, les documents éthiques et 
réglementaires sont en cours de validation par 
le comité d’éthique désigné par le consortium 
d’EUROMAC.

Les Objectifs Techniques

L’état d’avancement

Au CHU de NICE, ce projet est accompagné 
par la Cellule Innovation qui a un rôle 
fondamental pour l’établissement des budgets 
et des rapports financiers intermédiaires 
et annuels permettant l’obtention et le 

renouvellement des fonds chaque année. 
Leur encadrement est primordial pour 
mener ce projet dans les délais et dans la 
réglementation en vigueur grâce à un suivi 
administratif rigoureux, une surveillance des 

dates de dépôts des rapports techniques, 
financiers, un suivi des dépenses méticuleux 
et à un archivage de toutes les informations et 
documents nécessaires en cas d’audit.

L’accompagnement par la Cellule InnovationEUROMAC est un projet européen dont le but 
est de mettre en place un registre de patients 
atteints de la maladie de McArdle et d’autres 
glycogénoses rares.

La maladie de McArdle (glycogénose de 
type V) est une myopathie métabolique rare, 
affectant une personne sur 100 000. 
Cette maladie est causée par des mutations 
du gène PYGM codant la myophosphorylase. 
En l’absence de cette enzyme, les cellules 
musculaires sont incapables de dégrader leur 
glycogène pour fournir l’énergie nécessaire 
lors d’un effort musculaire. Cela entraîne 

une intolérance à l’effort avec des douleurs 
musculaires, une fatigue rapide, et des 
crampes. Environ 30%  es patients développent 
également une faiblesse musculaire 
permanente. Dans 50% des cas, les patients 
présentent des épisodes de rhabdomyolyse 
aiguë associée à une myoglobinurie pouvant 
entraîner une insuffisance rénale aiguë. 

Le contexte

Le projet EUROMac 
« European registry of patients with McArdle disease and very rare muscle 
glycogenolytic dÍsorders (MGD) with exercise intolerance as the major symptom »
Dr Sabrina SACCONI et son équipe

La Direction de la Recherche Clinique et de 
l’Innovation (DRCI) avec la Cellule Innovation 
représente l’équipe de soutien au projet 
SAFFE. Elle se charge de l’aspect administratif 
du projet et de l’accompagnement de la 
gestion financière.

Le financement de ce projet ANR TecSan 
(Technologies pour la Santé et l’Autonomie) 
sera réalisé conjointement par l’ANR 
(Agence Nationale pour la Recherche) et la 
CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour 
l’Autonomie), dont le budget global représente 
1 455 255 € et celui du CHUN 546 255€.

Le projet SafEE s’intègre dans le cadre du 
développement des technologies pour la 
santé et l’autonomie de la personne âgée, 

permettant une plus grande autonomie tout 
en garantissant un niveau élevé de sécurité et 
d’assistance, et vise à promouvoir le transfert 

de connaissances entre les laboratoires de 
recherche universitaires et le secteur industriel.

Financeurs

Financeurs



Hôpital Cimiez • 4, avenue Reine Victoria
CS 91179 • 06003 Nice Cedex 1

contacts
Département de la Recherche Clinique et de l’Innovation :

Tél. : 04 92 03 40 11 • drc@chu-nice.fr

www.chu-nice.fr

Relever les défis de la santé 


